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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Ouverture de la dl scus s lon générale

DECLAHATIOr-; Dr PHESIDENT

1. Le PHEf-:IDEr-;T (traduit de I'unglats): Avant
d'ouvrir la dtscussron génê rale , je voudrais adresser
à me-s collëgues un appel tout particulier. L'expérience
nous a montré que si les séances ne commencent pas
à temps, les représentants attendent que les débats
soient engagés pour entrer dans la salle de l'As
semblé», CP qui retarde d'autant le début de s travaux.
Je de-mande donc à tous les représentants de bien
vouloir être à leur place :1 l'heure indiquée. Etant
donné le programme chargé qui est le nôtre, je suis
sûr que cela nous fera gagner du temps et permettr-.
à tous les chefs de délégation qui se sont inscrits
sur la liste des orateurs de faire leur déclaration
il la date prévue, sans qu'il soit nëcossatre de re
mettre :1 plus tard certaines de ces interventions.
J'insiste donc également pour que les délégations
s'inscrivent sur la liste des orateurs aussitôt que
possible, le secrëtartat qui tient cette liste est
assis à la table qui se trouve :1 la droite de la prési
dence.

2. Pour des raisons que nous connaissons tous, je
voudruis également suggérer que tous les droits de
réponse soient exercés il la fin de chaque séance.
J'espère que cette suggestion recevra l'approbation
de l'Assemblée générale,

3. M. Juracy MAGALrlAES (Brésil) [traduit de l'an
glais]: Selon un usage consacré, qui est devenu une
tradition chère au peuple du Brésil et un sujet de
fierté, j'ai l'honneur ct' ouvrir maintenant la discussion
générale de la vingt et unième session de l'Assemblée
générale.

4. Mes premières paroles, Monsieur le Président,
seront pour vous féliciter de votre élection :1 la
Pr~sidence. C'est un choix qui exprime fort bien le
respect et l'estime que cette grande assemblée de
nations porte au noble peuple afghan et à son reprê-
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sentant permanent aux Nations Unie s, Je suis sûr
de parler au nom de toutes les dêlêgations ici pré
sentes en disant que nous avons pleinement confiance
dans votre compétence bien connue, dans votre im
partialité, votre calme, votre inlassable courtoisie
et aussi votre ferme autorité pour traiter des ques
tions importantes qui nous seront soumises.

5. Dans l'accomplissement de votre tâche, vous
pourrez, Monsieur le Prêsldent, compter sur le
concours et les avis éclairés de notre Secrétaire
général, U Thant, à qui je demande instamment, au
nom de ma délégation et de mon gouvernement, de res
ter à son poste :1 l'Organisation des Nations Unies
pour répondre au désir général. J'espère qu'Il pourra
surmonter ses hésitations bien compréhensibles et
ses objections personnelles et qu'il continuera il
apporter à la cause de l'humanité la contribution pré
cieuse de son action efficace et de son tnspiratlon
jamais en défaut.

6. Au moment d'aborder le programme de la vingt
et unième session, il est normal que nous soyons
amenés à examiner les résultats des travaux de la
vingtième session qui a été si brillamment présidée
par I'êminent homme d'Etat qu'est M. Amintore
Fanfani, ministre des affaires étrangères d'Italie,
et, ce faisant, nous pouvons regarder ce passé avec
fierté car certains résultats tangibles et encourageants
ont été obtenus.

7. Tout d'abord, il faut souligner que la vingtième
session a réussi il surmonter la plus grave crise de
l'histoire de l'Organisation et qu'elle a trouvé un
moyen de sortir de l'impasse qui avait paralysé la
dix-neuvième session.

8. Tl est vrai, Certes, qu'aucune solution n'a été
encore trouvée pour mettre fin :1 la lutte si grave
qui se déroule au Viet-Nam, où. des milliers d'êtres
humains souffrent chaque jour de l'horreur et des
misères de la guerre et où. tant de jeunes vies sont
quotiàiennement sacrifiées, aussi bien par le Viet
Nam que par ses alliés pour la défense de la démo
cratie. Il n'en reste pas moins vrai que dans d'autres
parties du monde, il a été possible d'éviter les
conflagrations et l'effusion de sang et de dissiper de
graves menaces il la paix mondiale.

9. C'est ainsi qu'en République Dominicaine, l'inter
vention opportune et efficace de l'Organisation régio
nale a permis de mettre fin rapidement à un conflit
civil et a ouvert la voie au rétablissement de la loi
démocratique par des élections régulières et paci
fiques. En Asie, deux grandes nations, l'Inde et le
Pakistan, il la veille d'un conflit de grande enver
gure, ont écouté la voix des Nations Unies et ont
déposé les armes pour se conformer à une rêso-
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lutton du Consctl dl' S('('lll'it<.". 1\11'1111' nuuntonunt ,
Cl'8 deux pays, qui cornptont pa l'mi 1,·; plu-: ancivns
et lo s plus lnfluout s de-s Momhrvs dt' l"l th' orgn
ntsntton, essuient lh' régler Iours difft'>rl'n(ls duns le
cadre dl' la Charte- l't dans h' rl'~lh'l't de-s prinetpcs
de s Nattons t'uics.

10. Dans la l.OI1l' dl' l~:lZ.l et f\ Chypre, si aucun }ll'O

grt:'s appréciable n'a N(' fait vers un l't'gh'I11l'nt pe-r
manent, la prt'sl'lll'l' lW'l1W dl'::' forces dl's Nations
L'nles a contmuë dt' mn intc-ni r la paix, d'assurl'l' la
::;t'curit(> dt' la populution dans cvs doux r6p;inns vt
d'l'mpi'cl1l'r le n't'ours à la vtoleuco, Lv Br6sil e st
fte r d'avtür fourni un bataillon aux Nations Univs l't
il est fier en même temps d'avoir apporté une contri
bution substunttr-Ile f\ la For('t' tnte ramé r tcaine dl'
paix en Républtqu« Dorutuicatne , où. Ie s soldats pt
les fustln-rs m.n lus br6silil'ns ont purtagê avec Ieurs
camarades nord-umé rtcaius, ccnt re-nmô rtcutns pt

parugu-wens la tâche dt' fui re appl ique r l 'nrdre public
et d't'vitt'r à une nation sœur d6jà durement 6prouv<."l'
dans un passé récent dt' succomber à de s luth':" intes
tines et it une agrvsston polittque Nr.mg~rl'.

Il. ~i nous pas-sons en l'L'VUe le s 6vt'11l'Illl'nts dt'
I'unnêe <."clmlél', nous sommes obligés dl' noter avec
regret qUl', dans un domuine au moins, aucun progr è s
pe rcvptible n'a Né rêalrsê: jt' Vl'UX parle r du pro
blème du désarmernent qui dt'ml'url' toujours désl:.'SlJ6
rémt'nt t'nlisé d.ms Il' mar.lis dt'S convt..'rsations ch.'
Gt'n~YE'. Il avait sembl€-, h)rs dl' laderni~reAssembl€>e,
qu'un rayon d't'spoil' allparaissait c.U', pour la
prt'm~~rt' fois dqmL~ dl' nombrl'uses annél's, un Cl'r
tain nombre dl' r{>solutions constructiVl's avaÎt'llt (,tt'
adopt(>('~. C('pC'ndant, l'lIes n'ont pas ('u de sUitl' ('n
dépit dt' la conseit'ncc' qu'ont de plus en plus toutes
It"'s nations du dangl'r qUi."' représ('ntt' la prolifération
nucléairl:.'. Lt' Brésil \'oudr.1.it insister pour qUl' la
plus hautt' priorité soit donnée' à l'('lahoration d'Ullt'
formule qui pourrait conduirl' it la concf'ntration et
non à la dispersion du pOUVOIr dt:.' d('cision quant à
l'utilisation dt's armt's nucléaires.

12. Ce n'est là, évidemment, qu'un objectif immédiat,
et il ne faut pas se dissimuler que le but ultime est
et doit df'meurer le désarmement total. Nous sem
blons aussi éloignés que jamais dl' ct' but, mais
il faut rE'connartr(' aussi qUl' certaines mesures inter
médiairf.:s dohTent nécl'ssairement être prises. C'est
ainsi qu'il faut considérer la résolution 2028 (XX)
dl: l'AssembléE;' générale comm(' un progrès impor
tant puisqu'dIe ri défini la non-prolif('ration comme
un moyen vers une fin et qu'elle a clairement défini
aussi le partage déS responsabilités et des obli
gations incombant respectivement aux puissances nu
cléairf.:'s t't aux puissanct's non nucléaires.

13. Il f;st parfaitement clair maintenant que la non
prolifération n(; Pf':Ut êtrf.' assurée par un veto d(~s

puissancf:~ nucléaires. La non-prolifération dépend
f.:'n vérité df;' la rf.:'nonciation vol()ntairf~ dc's puissances
non nucl(i.airt's à leurs possibilit~s d'f~ntrer finale
rm:nt dans l';, "club atorniquf~" par If'urs propres
mOYfms. En 1(al'Js,;,nCfJ d'un systi":mf~ vraimf.mt SaI' de
sf;curit~ c()llf;,(:tiv(~, unf: tf;,lle! rfmoneiatinIl suppose de
toute: f:.vidfmcf~ unf: d(~cisi(m :;;inguli('~re~nH'nt grave
pl.lir:;qlj'(~l1f.' ~quivaut à aband(mw~r lf~ rWJyem h~ plus
pt"~r;ant d':jf:isureJr la B(~cllrit(. national<' contre une
fJ.gi.l:r::r,io!J l''~vc~ntlldl(:, cm r::'(m l'e'mdtant I)C)ur toujours

i\ lu bÎt'l\vl'illalH.'l' l't i\ la bonne foi do s pays tit'l'S
pour attvlndrv k- but sUlIrl"llIv: la prote-ction dl' la vit'
mêmo d'uno nation. t'l' st'raît là trop demander, (~l'

se rutt trop atu-ndr« d'un pays, que-l qu'il soit, si
nous n'arrivions pas f\ Nahlir un systr-m« tout à fait
sûr dt' garantït'R juridiqUt'S ot mutô rtclh-s (lui sc-rutent
aussi infatlltblos qut' pvuvcnt l'ôtrl' les vnt rvpr lso s
humu ino s,

1,1. {ln tol svatèmv, dt, toute ('videnl\ü, constttue ruit
pour h-s puissuuc.-s nuclôul ro s l't le-s puissanccs non
nuclô.u l'PH un lourd furdouu pt «xtgvrult d'l'lil's qu 'vlle s
al'<.'t'ptl'nt dl'S limitations constdê rubk-s i\ I'r-xc-rclco
dl' leurs droits souveraine, ,Tl' maintiens toutefois que
l'int6rN - si ce n 'est même la survie - de l 'huma
nit(> t'Xlp;t' dt' tels sacrifices, même de la part des
plus grnndcs putssnnce s, J'ai conrtanc« qu'uucun
Etat Mombrv n« rvcule ru devant son devoi r ~ l'égard
dl' cvtte orgunisut ion et dt' l' hurnanlté en l'l'fusant
dt' consenti r de s sncrtftcc-s, petits ou mêmv grands,
d'orguvtl pt dl' Iibe rtô d'action alors que l'l'njt'l1 est
si important. C'l'::it manifvstcrnent le devol r de tous,
mais plus spéciulement de s pays qui dêtiennont déj~

ou qui ont prvsquo à leur portée- l'horrible puiasance
dt' dvstruction.dvs urmcnu-nts utoruique s, dt' soulager
I'humanttê dl' la crainte dt' I'unêantlssement, d't'carter
do s horizons les plus lointains Ct' nuage menaçant
:\ la forme trop faml liè ro , dl' donner des garanties
valablt's l't suffi~.u1tt'S dt, !l'ur volonté d'utiliser pour
Il' bÎt.'n Sl.'Ull'ml'llt l't jamais pour Il' mal ll's forces
tt'rribll's qui Sl' cachent au en'ur mênH' dl' la mati~re.

15. l'!1l' autrt' c!Uestion, ail sujet de JaquL'lle, malheu
rl'ust.'ml'lÜ, il sl'mbll' que nous soyons dans une im
passl', l'st l'l'1It' du paiement des frais occasion ,,"'s
par les opérations dl' maintit..'n dl' la paix. Ll' Comité
spt'cial qui avait (>t(, cr('é pour essayer de résoudre
Cl' probl~nll' n'y l'st pas parvenu en cU'pit de tous
ses efforts. Ll' moment est venu, par cons(iquent, de
rt.'connaftrl' avec franchise (!U'i! ne restc' gu~re

d'espoir dl' parvl'llÏr ~ une conulusion satisfaisant....
en la mati~re et que Cl' serait simplement perdre
son temps et ses l'fforts que de continuer dans ce
sens.

16. Nul pays n'est plus que Il' Brésil COllvaincu de
l'utilité et de la nécl'ssité dl' procéder ~ des opérations
de maintien (~e la paix au moyen dl' forcl's d'urgencc
dps Nations Vnies chJ.que fois que se présente une
situation qui constitul' une n1<:'nac(' à la paix mondiale;
en outre, nous estimons qu'aucune organisation in
ternationale nE saurait être vraiment efficace si elle
ne dispose pas Ges moyens matériels qui lui per
mettent de faire facp li de tl'lles situations; nous
sommes cependant les premît..'rs ~ préconiser un
examen concret et obj l'ctif <lu probl~me de la répar
tition des dépcnses entrafnél's par Cl'S opérations.
Il n'est désormais que' trop évident que certains
Etats Membres ne se départiront pas de ll'ur attitude
et continueront à rduser d'assunwr leur part des
dépenses encourues pour 1<' bit'n commun et de faire
honnc'ur à Cl' qui, à notrl' avis, (~st pour eux une
obligation. La seu1<' solution pratique est donc de
reviser la Chart(' des Nations Uni<,s c't d(' dNinir
df'A r(\~lps pxpliCitC'A ('n Ct' qui concprnp la mise
e'n œuvre pt Il' financpnH'nt d('s op6rations dt.' main
ticm df~ la paix.
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17. La néccsstté d'opê rations df' maintien dl' la paix
dans l'avenir est seulement une probabilité. Le Br~r::;il

a toujours appuyé activement ces opérattons jusqu'à
présent: comme jt' l'ai d('Fl. dit. mon pays a fourni
un bnta.illon dtInîuntcrte aux Forces d'urgence <le
la ZOIll' dl' Gaza - Forcvs qui ont Né pendant long
temps sous le commandement d'un gôné rul br~'si

Iien -; il a fourni du pe-rsonnel aux unités aêrienncs
de s Forces des Nations Unies au Congo; il a envoyé
des observateurs, militaires et civils, en Grèce,
lt Chypre, au Cambodge , au Vict-Nam pt au Cache
mi re-, chaque fois que les organes compétents de-s
Nations Unie s l'ont demandé. Par conséquent, le
Brêsil s'l'stime l'11 droit d'affirmer que le moment
est venu de rêgle r dl' la seule manière efficace pos
sible - c'est-ü-dire par une revision dt' la Charte 
les questions si dlfficiles soulevées par le finance
ment d-.s opé rattons de muintien de la paix.

18. en domaine nouveau sest ouvert récemment
dans lequel les Nations Uriie s peuvent avoir une
activité fructueuse: je veux parler de l'élaboration
de principes visant :1 accélé rcr le progrès des pays
membres Pl'U dôve loppés et il améliorer les relations
économiques entre ces pays et les pays plus déve
loppés. Je pense il la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement - institution
à laquelle le Brésil souhaite le plus grand succès.

19. Loin de nous la pensée de préconiser une forme
quelconque de "lutte de classes" entre les nations,
opposant les nations pauvres a.ux nations riches.
Pa re i lle confrontation serait non seulement stérile.
mais encore profondément nuisible ~ la cause de
l'unité et de l'amitié entre les nations et aux intérêts
généraux de l'humanité. Cependant, je dois le sou
ligner avec une égale fermeté. il serait tout aussi
désastreux de rejeter cette vérité évidente qu'une
coopération étroite et rationnelle doit s'établir entre
les pays pleinement développés et ceux qui le sont
moins, et cela dans l'intérêt de toutes les nations.
J'ai dit: une coopération "rationnelle"; en effet. il est
trop tard maintenant pour proposer des méthodes in
suffisantes ou pour essayer d'éluder un problème que
nous ne pouvons plus nier et qui ne souffre aucun
ajournement. En fait. ce serait folie - et une folie
dangereuse - de rejeter le principe selon lequel un
rythme normal de développement économique et un
degré satisfaisant de bien-être social et de sécurité
représentent l'intérêt commun de l'humanité entière.
L'homme a conquis depuis longtemps la surface entiè
re de la terre; aujourd'hui. il est en train de conqué
rir l'espace extra-atmosphérique et les corps célestes
qui existent bien au-delà de l'orbite de notre planète.
Aujourd'hui. des objets fabriqués par l'homme se
trouvent sur la surface de la Lune et d'autres objets,
également fabriqués par la main de I'homme, évoluent
silencieusement à travers l'espace interstellaire.
A une époque oü des ressources presque inimaginables
sont consacrées il ces réalisations étonnantes. à un
moment oü ces réalisations semblent prouver que
l'ingéniosité et l'esprit d'invention de l'homme sont
sans limite. ce serait une cruelle ironie il l'égard de
nos semblables et un blasphème à l't'gardde la Divine
Providence que de laisser la pauvret ê, la famine.
la maladie pt la peur continuer de régner sur la Terre.

20. th' sal s t rè s bion qu« toute- lll'O:''I)('l'it(' ost Il'
fruit d'un effort l'l <lm' ce-ux 'lui ont ll<-'~()in û'uide
doivent être prèts ;) f:'aidvr eux-mêmes, Cvpendunt ,
il est non moins vrai (IUl' le-s dons dl' la nature IH'

sont pas t'~alenll'l1t répartis «nt ru l'Hl:" h'~ pays et
qu'il oxl ste de-s pays peu d('vl'J.uppê·:-;, qui, qui-Iles
qu« soient les raisons dt' leur inf(TiorW"· initiuh-,
St' heurtent :t dl' gravl'l~ difficultés dans la lutte qu'ils
mènent pour diminue r l'('>eart qui les sêparv dr-s
Etats dôvcIoppés, ,\ not rv f>POqUl', Po'uvrl' la plus
importante doit consisu-r t-l. dirigt'l' lcs ressou ecos
Hl. oü elle s sont n~('l'~sair('s - qu'fl ~'agissl' dl' 1'('8
sources en l'SIkCVS. en hommes, en connutssancvs
soicntiflques ou vn procédés tvchntques. Nous devons
chercher à amél inre r les te-rmes dl' l'échange, il
pe rrnettre le Iibr« !lCC'~S aux marchés anciens et
nouveaux, lt ouvrir dvs IlPl'SPl'ctives économiques
nouvelles, à renvevscr les burriê res d'un égoïsme
étroit: j'estime que tout cect est conforme aux aspi
rations les plus hautes ct même, en fin de compte,
aux intérêts des pays trè s dêvoroppés,

21. Etant donné le vaste domaine des possibilités
qui doivent être étudiées pour le bien-être du monde
dans l'avenir, étant donné Ie s tâches immenses qui,
de nos jours. sollicitent sans qu'il puisse les êluder
l'esprit créateur de I'homrne et qui nous imposent
des règles si strictes dl' solidarité. il est profondé
ment regrettable que la Conférence de s Nations Unies
sur Il' cacao..!/- Conférence qui avait été convoquée
afin d'élaborer un accord international visant à pro
téger le marché du cacao contre le jeu nêfaste des
fluctuations des cor rs - ait abouti à un tel échec.

22. Certains pays n'ont pas encore compris,
semble-t-Ir, que certaines mesures de protection
doivent être prises en cc.' qui concerne Ics produits
de base indispensables i'I un pays pour se procurer
des recettes en devises. Les pays peu développés
doivent compter sur leurs possibilités d'acquérir les
devises qui leur permettront d'acheter les biens
d'équipement essentiels ;'1. leur effort de dévelop
pement. Pour ce qui est des produits de base. souvent
leur principale et même unique source de devises,
la protection contre les fluctuations ruineuses des
prix est la condition même dl' la vie. économiquement
parlant. de ces pays. Les pays très développés ont
certainement plus intérêt ?t voir la prospérité
s'étendre et les recettes d'exportation augmenter
dans de nouvelles régions et sur de nouveaux mar
chés potentiels qu'à la lsse r CPS pays se débattre
dans une pauvreté grandissante. leurs économies
nationales respectives tombant jusqu'à un simple
niveau de subsistance.

23. L'échec de la Conférence du cacao doit être ré
paré; les Nations Unies doivent se fixer résolu
ment pour tâche d'assurer à tous leurs Membres
un accès équitable aux marchés mondiaux ainsi
qu'aux ressources technologiques et scientifiques
qui permettent aujourd'hui dl' changer la facr même
de la Terre. A cet égard. je me réjouis tout parti
culièrement des mesures prises en vue de créer
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel. Cette institution complétera au
mieux le Conseil des Nations Unies pour le commerce

li Cette conférence s'est tenue à New York du 23 mai au 23 juin 190b.
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et le développement et le Fonds spécial des Nations
Unies. Asststancc- ftnanciêre pour les projets de
développement, conseils techniques pour la mise en
œuvre de s plans d'industrialisation, protection judi
cieuse des prix des produits d'exportation essentiels
des pays insuffisamment développés, telles sont les
trois lignes parullèles d'attaque qui peuvent et doivent
mener il la victoire dans la lutte pour le plein déve
loppement économique, cette lutte décisive et vitale
pour I'Immense majorité des hommes et des femmes
qui peuplent notre terre. Il est hautement souhaitable,
par conséquent, que I'Orgunisation des Nations Unies
pour le développement industriel entre pleinement en
activité sans tarder, qu'une conférence des Nations
Unies soit bientôt convoquée pour en décider et que
le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, dont le Fonds spécial fait maintenant partie,
puisse bientôt atteindre le niveau de 200 millions de
dollars fixé à la vingtième session de l'Assemblée
générale. Il faut espérer aussi que les nouvelles for
mes d'association économique, si répandues actuel
lement dans le monde, ne se retrancheront pas der
rière de hautes barrières douanières et n'auront pas
recours il des restrictions discriminatoires à l'im
portation. L'Amérique latine s'inquiète quelque peu
du réseau de règles et de règlements qui gêne ses
échanges avec I'Euroj.e occidentale; cette préoc
cupation et ce mécontentement ne sont en rien atté
nués par le traitement préférentiel accordé par le
Marché commun européen à d'autres pays non euro
péens au détriment de l'Amérique latine.

24. Dans le domaine social et dans celui des relations
humaines, le Brésil est fier d'avoir été le premier pays
à signer la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, ap
prouvée par la dernière session de I'Assemblêe gé
nérale. Au Brésil même, certes, nous n'avons guère
besoin d'un I-d.reil texte car notre pays est depuis
longtemps l'exemple le plus frappant, oserai-je dire,
de la vraie démocratie raciale, où. de nombreuses
races vivent et travaillent côte à côte, et se mêlent
librement, sans craintes, sans privilèges, sans haine
et sans discrimination. Notre terre hospitalière a
depuis longtemps été accueillante aux hommes de tou
tes les races et de toutes les croyances; nul ne fait
état, nul ne se préoccupe du lieu de naissance d'un
individu ou de ses ancêtres; tous ont des droits égaux
et tous sont également fiers de faire partie d'une
grande nation. Si la nouvelle Convention est, dans ces
conditions, superflue pour ce qui est du Brésil, nous
nous félicitons cependant de son adoption car elle
sera utile aux pays moins favorisés dans ce domaine;
je voudrais, à cette occasion, affirmer que la tolé
rance raciale devrait être appliquée par toutes les
races à l'égard de toutes les autres races: le préjudice
que l'on a subi ne justifie pas le tort que l'on fait à
autrui. Puissent l'exemple du Brésil, la modération
sans effort, la tolérance et le respect mutuel qui
caractérisent nos relations raciales être imités par
toutes les nations multiraciales.

25. A cet êgard, mes espoirs ont ete renforcés par
ce que j'ai vu au cours d'un voyage que j'ai fait avant
de venir à New York. J'arrive du Portugal, de l'Italie
et du Vatican. Au Portugal et en Italie, j'ai retrouvé
cet esprit latin dont s'inspire le Brésil et qui le guide

dans la voie de la tolérance et de la compréhension;
CPô deux pays, qui ont dê] ~ tant contribué à la civi
lisation du monde, feront encore de grandes choses
pour leurs peuples ou pour d'autres peuples qui leur
sont rattachés par des liens politiques ou senti
mentaux. Quant au Saint-Siège, grâce aux initiatives
et il la noblesse d'esprit du pape Paul VI, dont la
visite ~ cette assemblée a certainement marqué
le sommet de la dernière session, il contribue plus
que jamais :1 la concorde internationale et au per
fectionnement spirituel et social de l'humanité sur la
base des enselgnements sacrés de l'Evangile.

26. J'ui d'autant plus de plaisir à ouvrir ce débat
qu'il me fournit l'occasion de souhaiter la bienvenue
à la Guyane, dont je salue l'entrée parmi nous non
seulement en tant que pays voisin, mais aussi en
tant que pays ami du Brésil. L'appartenance ~ cette
communauté des Etats souverains du monde est un
grand privilège et grâce aux efforts faits durant
les sessions précédentes, un honneur accompagné
d'uvantages qui ne sont pas négligeables. Les Etats
Membres n'ont cependant pas seulement des droits,
mais aussi des devoirs. Le premier d'entre eux,
bien entendu, est de respecter la Charte et d'en
observer fidèlement la lettre et l'esprit, c'est-à-dire
d'appliquer les règles du droit dans les relations
internationales, d'accepter les décisions adoptées
à la majorité par I'Assemblêe générale ou ses com
missions, de s'abstenir de toute forme d'agression
contre d'autres pays et de suivre les règles de la
courtoisie internationale dans les relations avec
d'autres Etats. Si tous les Etats jouissent de droits
égaux dans notre organisation, ils sont tous liés par
des obligations analogues et par des règles de res
pect mutuel. Trop souvent dans le passé, notre assem
blée a été le théâtre de récriminations acerbes,
d'accusations amères souvent exprimées dans des
termes regrettables. Je crois sincèrement que nous
serons à même d'éviter cela à l'avenir. L'Assemblée
générale est sans aucun doute l'instance compétente
appelée à entendre des plaintes légitimes, à connaître
de différends éventuels; c'est à elle que doivent
s'adresser ceux qui veulent obtenir justice et répa
ration; mais nous ne devons jamais oublier que la
concorde est notre objectif, que l'esprit de tolérance
mutuelle doit nous inspirer constamment, que la
raison, le droit et l'impartialité doivent être notre
loi suprême. Il ne suffit pas de signaler les prëju
dices subis, il faut patiemment les réparer grâce aux
efforts sincères de chacun d'entre nous. Pour nous,
pour l'humanité et pour lapostérité, cette organisation
sera telle que nos efforts l'auront faite, par ce que nous
lui donnons, et non par ce que nous lui demandons.
De nombreux membres de cette grande communauté
de nations ont donné librement et régulièrement leurs
ressources, leurs efforts, leur loyauté, le sang de
leurs fils à notre organisation. Honneur leur soit
rendu, et qu'ils soient un exemple et une inspiration
pous nous tous. La loyauté, la bonne foi, le dévoue
ment au bien commun, la tolérance et le respect
mutuel sont les conditions nécessaires au succès
de notre entreprise. Si nous échouons, nous aurons
trahi "espoir le plus grand, et peut-être le dernier,
de l'humanité, d'une coexistence pacifique entre les
fils d'Adam, et nous saurons que la malédiction de
Cath pèse encore sur nous; si nous réussissons, et
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nous devons réussir, ce sera par un travail lent et
patient, mais nous saurons qu'un jour nos enfants,
et les enfants de nos enfants, pourront vivre dans la
paix et le bien-être sous des cieux qui ne porteront
plus la menace quotidienne d'un anéantissement bru
tal sur une terre que leur labeur aura rendue fertile
et d'où progressivement, avec la grâce de Dieu, la
pauvreté, la douleur et la violence seront bannies.

27. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Au moment où l'Assemblée générale
se réunit pour sa vingt et unième session, ma délé
gation, comme toutes les autres délégations, est
consciente des grandes responsabilités que nous par
tageons tous dans les travaux de cette organisation
mondiale. Je suis certain que nul ne ressent ces
responsabilités davantage et plus profondément que
le Secrétaire général U Thant. Depuis cinq ans,
il s'est acquitté de ses fonctions avec distinction et
efficacité. Or, sa mission est la plus difficile qui
soit au monde. Nous savons combien il a dt! mettre
de dévouement désintéressé et d'énergie au service
de la communauté mondiale et nous comprenons par
faitement que le fardeau qu'il a porté l'ait incité
à ne pas solliciter un second mandat.

28. Mais les Nations Unies ont besoin de lui. Elles
ont besoin de lui en tant que personne; elles ont besoin
de lui en tant que Secrétaire général, qui conçoit sa
mission dans l'esprit véritable de la Charte, qui consi
dère son poste comme un organe important des
Nations Unies conférant à celui qui l'occupe le pou
voir d'agir avec initiative et efficacité. Les membres
de cette organisation, dans leur diversité et malgré
leurs divergences, s'unissent pour lui faire confiance
Son départ, à ce moment crucial de la vie du monde
et des Nations Unies, serait une grave perte aussi
bien pour notre organisation que pour la cause de
la paix entre les nations,

29. Nous exprimons une fois de plus notre espoir
fervent qu'il répondra au vœu unanime des Membres
de cette organisation et acceptera que son mandat
soit prolongé. Une telle décision serait pour chacun
de nous un nouvel encouragement à affronter les
nombreux et importants problèmes inscrits à notre
ordre du jour.

30. Les peuples du monde attendent de l'Organisation
des Nations Unies qu'elle trouve une solution à ces
problèmes. Pour les aider à surmonter leurs diffi
cultés propres et à réaliser leurs asptrations, ils
ont foi en notre organisation. Ce ne sont pas des
vœux pieux, mais des résultats concrets qu'ils atten
dent de nous: ils souhaitent que nous aboutissions à
des accords, que nous mettions fin aux guerres ou
que nous les empêchions, que nous rédigions des
traités, que nous mettions en œuvre des programmes
de coopération, tous résultats qui permettraient à
l'humanité d'accomplir quelques progrès - mais des
progrès immenses - vers la réalisation des objectifs
de la Charte que nous nous sommes tous fixés.

31. C'est dans cet espoir que les Etats-Unis ont
examiné la contribution qu'ils pourraient apporter
dans cette discussion générale afin d'améliorer les
perspectives de parvenir au cours Je la présente ses
sion à ces résultats fructueux. Nous avons conclu
qu'au lieu de passer en revue les nombreuses questions

inscrites :1 l'ordre du jour uuxquelle s nous attachons
de I'Importanoc-, nous pouvions [ouo r un rôlc' plus
utile en nous concentrant SUl' les graves dangr-r s qui
menacent actuellement la paix en Aste -, je song!
en particulier à la guer.ce au Viel-Nam - ('11 traitant
le sujet d'une manière const ructive et positive.

32. Le conflit du Vleb-Nam est avant tout un pro
blème asiatique, les tragédies et les souffrances
qu'il entraîne atteignant avant tout les populations
directement en cause. Mais ses r('percu8f;iol1s sc
font sentir clans le monde entier. Il empêche do 110m

breuses nations, dont la mienne, de consacrer leur
énergie à des entreprises urgentes et constructives.
Comme le Secrétaire général l'a dit dans sa décla
ration du 1er septembre, c'est "une cause de grave
inquiétude et qui ne peut manquer d'être une source
d'anxiété pite ô,cande encore, non seulement pour les
parties directement en cause et pour les grandes puis
sances, mais aussi pour les autres Membres de
l'Organisation" [A/6400].

33. Mort gouvernement reste dêtcrmtnê 11 user de
tous les moyens pour limiter la guerre, et à faire
tous les efforts possibles pour mettre fin au plus
tôt au confltt, Les éléments l':' sentiels du conflit
vietnamien peuvent être brièvement exposés comme
suit:

34. Aujourd'hui, le Viet-Nam reste divisé par la
ligne de démarcation convenue à Genève en 19<.141/
et séparant, respectivement, au nord et au sud dl
cette ligne, le Viet-Nam du Nord du Viet-Nam du Sud.
Si provisoire qu'elle soit, en attendant une décision
sur une réunification pacifique du Viet-Nam par
la voie de l'autodéterminatio:1, ce n'en est pas moins
une réalité politique de la communauté internationale.

35. L'Accord de Genève qui a établi la ligne de
démarcation va si loin dans sa prohibition de l'emploi
de la force qu'il interdit toute ingérence militaire
de quelque sorte que ce soit par une partie dans les
affaires de l'autre. Il interdit même aux civils de
franchir la zone démilitarisée. En 1962, à la COlÛé
renee de Genëve.ê/, les infiltrations à travers le Laos
ont été également interdites. Mais, en dépit de ces
dispositions, le Viet-Nam du Sud est déjà depuis
sept ans en butte aux attaques de forces dirigëes
et équipées par le Nord et renforcées par des unités
régulières - à l'heure actuelle, quelque 17 régiments
ont êtê identif:it.~ -- 1e l'armée nord-vietnamienne.
L'un des objectiîs manifestes de cette attaque est
d'imposer à la population du Viet-Nam du Sud un
système qu'elle n'a choisi par aucun processus pa
cifique.

36. Il convient d'observer que cette attaque pprné
trée par le Viet-Nam du Nord viole n011 :.;e1..11e, .ent
la Charte des Nations Unies, mais aussi .L0.J .errnes
de la rêsolutton 2131 (XX) de l'Assemblêe générale,
adoptée ~ l'unanimité en décembre dernier et inti
tulêe "Déclaration sur l'inadmissibilité de l'inter
vention dans les affaires intérieures des Etats et
la protection de leur indépendance et de leur sou-

JJ Voir Accords sur la cessation des hostilités en Indochine, signés
le 20 juillet 1954.

lJ Conférence pour le règlement de la question du Laos, tenue à
Genève du 16 mai 1961 EW 23 juillet 1962.
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Njj Ce . - ~ ~ ~ , d l'communique a ete pu; ..e issue de la Conférence du Comité

politique consultanf des Etats membres tiu Traité de Varsovie, qui
s'est tenue du 4 au 6 juillet 1966.

"Tous les Etats doivent aussi s'abstenir d'orga
nise r, d'aidt.'1', dt' fortnente r, de finuncer , d'ellCou
rager ou de t01('1'I'1' de s activités armées subver
sive s ou tt: rrortstes destinées à changer par
la violence le régime d'un autre Etat, ainsi que
d'Intervenu- dans les luttes intestines d'un autre
Etat. IY

Dt' plus, se-Ion le pa ragruphe 2 du dispositif de la
même résolution:

6 Assemblée générale - Vingt et unième session - Sêances plénières
............ __ ...~~•...,., •. ,o,-. ~__ ~_~ ... _ ••_~ .••• '_"_.~_~_""'.'_.""'''''''''~__.'' '''''.-''__'_'. '_' '''- • ....,~."". -- ..... ..•. ""._. ~._... _.. . _ ... _ ........... '.-...-........--

ve raineté". Cette résolution stipule notamment, au non une solution militaire à ce conflit. Mais nous
paragraphe 1 dl' son dispositif: ne reconnaissons pas pour autant au Viet-Nam du

"Aucun Etat n'a le droit d'Interventr, directe- Nord le droit d'imposer une solution militaire. Nous
ment ou tndi rectement, pour quelque raison que nous efforçons d'assurer à la population du Viet-Nam
ce soit, dans 1, s affaires intérieures ou extërteures du Sud le même droit de libre détermination dans le
d'un autre Etat." choix de son propre destin politique, sans contrainte

aucune, droit que la Charte des Nations Unies ro
connaît à tous les peuples. Nous croyons quo la rêunl
fication du Viet-Nam devrait résulter du libre choix
de tous ses habitants, tant du Nord que du Sud, sans
ingérence extérieure, et nous sommes pleinement
disposés à appuyer les résultats d'un tel choix.

39. Tels sont nos buts postttrs, Nous savons fort
bien quelle est l'attitude déclarëe de Hanoi' et nous
en avons étudié les éléments de la mantëre la plus
attentive. Mais aucune divergence de vues ne peut
êtr« réglée sans qu'il y ait contacts, discussions ou
nêgociutions, Pour notre part, depuis longtemps nous
sommes d.sposés 11 négocier sans aucune condition
préalable et nous y sommes toujours disposés. Nous
sommes prêts 11 négocier sur les quatre points
d'Hanoi', ainsi que tous at:;, s points que d'autres
parties pourraient proposer. Nous sommes prêts 11
négocier un rëglement fondé sur la stricte application
des Accords de Genève de 1954 et de 1962, qui a
été demandée par les pays du Pacte de Varsovie
dans leur récent communiqué de Bucarest â/, Nous
sommes favorables à une nouvelle convocation de la
Conférence de Genève ou de toute autre conférence
asiatique, comme de toute autre réunion qui soit
généralement acceptable. Mais, en même temps,
nous avons longuement réfléchi et nous nous sommes
demandé si l'absence d'accord sur les objectifs de
paix a été l'unique obstacle à l'ouverture de négo
ciations. Nous savons que certains affirment qu'il
existe d'autres obstacles et, à cet égard, j'aimerais
vous soumettre ici trois propositions. On dit tout
d'abord que le bombardement par les Etats-Unis
constitue un obstacle. Permettez-moi de vous rxp
peler que, pendant cinq ans, nous not' s sommes abs
tenus de bombarde l' le Viet-Nam du Nord, et que,
pendant cette période, nous avons assisté à des
infiltrations toujours croissantes en provenance du
Viet-Nam du Nord en violation des Accords de
Genève. Au cours de ces cinq années, il n'y avait
au Viet-Nam aucune force militaire des Etats-Unis;
au cours de ces cinq années, des efforts constants
ont été déployés en vue d'aboutir à une solution paci
fique. Permettez-moi également de rappeler qu'à
deux reprises auparavant, nous avons interrompu nos
bombardements, dont une fois pendant 37 jours,
sans qu'il y ait eu la moindre réciprocité de la part
de l'autre partie, sans que celle-ci ait manifesté la
moindre volonté de négocier. Qu'il me soit néanmoins
permis de dire qu'à cet égard les Etatsr-Unis sont
une fois de plus disposés à faire le premier pas.
Nous sommes prêss à ordonner la cessation de tous
bombardements du Viet-Nam du Nord dès que nous
aurons reçu des assurances, privées ou autres, que
cette mesure aura pour prompte contrepartie une
inte rruption semblable et parallèle de l'autre côté.
C'est pourquoi nous demandons devant cette assemblée
que les questions suivantes soient posées au Gouver-

Il serait difficile de décrire avec plus d'exactitude
ce que le Viet-Nam du Nord fait actuellement, et
ce depuis de s années, au Viet-Nam du Sud. Il ne fait
pas de doute que l'interdiction de l'emploi de la force
et de la subver-sion tant par cette résolution que par
la Charte efle-rnême doit s'appliquer intégralement
aux lignes internationales de démarcation qui ont
êtf: tracées en vertu d'accords internationaux solen
nellement conclus, Cela est particulièrement vrai
non seulement dans le cas du Viet-Nam, mais égale
ment r~ans celui de tous les Eta ts divisés où le re
cours à la force- entre parties séparées peut entraî
ner des conséquences à très longue portée. De plus,
les accords internationaux solennellement conclus et
plus précieêrnent les Accords de Genève interdisent
dt' façon explicite le recours à la force en tant que
moyen de réunifier le Viet-Nam.

37. C'est à cause des tentatives visant à renverser
par la violence la situation au Viet-Nam et en raison
des conséquences lointaines qui s'ensuivraient dans
d'autres pays que les Etats-Unis et d'autres pays ont
l'(ipondu aux appels du Viet-Nam du Sud qui deman
dait une assistance militaire. En accordant cette assis
tance, nous avons str'icternen' limité nos objectifs.
Nous ne nous sommes pas lancés dans une guerre
sainte contre le communisme; nous ne cherchons pas
à établir un empire américain ou une sphère d'in
fluence en Asie. Nous ne cherchons pas non plus
à créer de s bases militaires permanentes, ni à
installer là-bas en permanence des troupes amé
ricaines; nous li~ voulons ni alliances permanentes
ni présence amêrtcaine permanente, de quelque nature
qu'elle soit, au Viet-Nam du Sud. Nous ne désirons
nullement imposer au Viet-Nam du Sud une politique
d'ultgner.ient, Nous ne cherchons pas non plus à
renverser par la force le Gouvernement du Viet-Nam
du Nord. Nous n'entendons porter le moindre pré
judice il la Chine tinentale ni menacer aucun
de ses intérêts Iëgt, les. Nous ne demandons pas
au Viet-Nam du Nord de capituler sans conditions;
nous ne lui demandons pas davantage de renoncer
i'1 quoi que ce soit qui lui appartienne, Nous ne cher
chons pas non plus à exclure un secteur quelconque
de la population du Viet-Nam du ~'ud d'une partici
pation pacifique à l'avenir de son pays.
38. Pe rmettez-vmol de définir brièvement mais net
tement nos objectifs. Nous voulo.s une solution poli
tique et non une solution miiitaire à cc conflit. Je
ré!'~te: nous reche rchons une solution politique et
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nement d'Hanoi' et nous sommes disposês à recevoir
soit une réponse prtvêc, soit une réponse publique.
Est-ce que, dans I'Intê rêt de la paix, et répondant
à une interruption prêaluble du bombardement du
Viet-Nam du Nord par les Etats-Unis, le Gouve'r
nemont d'Hanoi C8t prêt à prendre' en temps voulu
des mesures parallèles pour rëdutre ses propres
activités militaires contre le Vie-t-Nam du Sud ou
pour y mettre un te rmo?

40. On dit qu'un autre obstacle est la conviction
du Viet-Nam du Nord ou sa crainte t).'Ue les Etats-Unis
aient r'intcntton d'établir une présence' militaire per
manente au Viet-Nam. Cette crutnte est absolument
sans fondement. Les Etats-Unis restent disposés à
retrrer leurs fo rce s si d'autres retirent les leurs afin
que la paix puisse être rétablie au Viet-Nam du Sud.
Les Etats-Unis sont en faveur de la création d'un
organisme international, relevant ou non des Nations
Unies, qui contrôlerait efficacement le retrait des
forces armées, Nous demandons donc que la ques
tion suivante soit 6galement posée à Hanoï: Le Viet
Nam du Nord est-il disposé à accepter l'étahlis
sèment d'un calendrier pour un retrait contrôlé et
par étapes de toutes les forces extérieures au Viet
Nam du Sud, celles du Viet-Nam du Nord aussi bien
que ce-lles de-s Etats-Unis et des autres pays qui
aident le Viet-Nam du Sud?

41. On dit enfin qu'un autre obstacle réside dans le
désaccord au sujet de la participation du Vietcong
aux négociations. Certains déclarent que, quelles
que soient les divergences sur la question de savoir
qui a autorttë sur le Vietcong, celui-ci constitue
une force combattante et, comme telle, devrait par
ticiper aux négociations. Notre point de vue à ce
sujet a été exposé par le président Johnson il ya
quelque tempe) lorsqu'il a dit clairement que, pour
ce qui nous conc. l'ne, cette question ne constituerait
pas un problème insurmontable. En conséquence,
nous invitons les autorités d'Hanoï à examiner si
cet obstacle aux négociations n'est pas plus imagi
naire que réel.

42. Nous soumettons ces propositions aujourd'hui
dans l'intérêt de la paix (;;n Asie du Sud-Est. D'autres
propositions peuvent être présentées. Notre attitude
n'est pas plus inflexible aujourd'hui qu'hier; main
nous estimons que, quelle que soit la méthode qui
l'emporte finalement, cela ne saurait être celle qui
consiste simplement à vitupérer à. propos de ce qui
se passe au Viet-Nam et à demander à une partie
d'arrêter ses opérations tout en encourageant l'autre
partie. Une telle attitude ne pourrait que retarder
le rétablissement de la paix que nous désirons tous
et que nous espérons avec ferveur. La seule formule
possible de règlement devrait tenir compte dl -s intê
rêts fondamentaux de toutes les parties en cause,
C'est dans cet esprit que nous accueillerions favo
rablement l'examen de cette question soit par le
Conseil de sécurité où. les Etats-Unis l 'ont eux-mêmes
soulevée, soit par l'Assemblée générale, et nous som
mes prêts à y prendre part. Nous prions instamment
toute personne ou tout organe, le Secrétaire général
ou un membre quelconque des Nations Unies dont
l'influence pourrait aider à. résoudre CP problème,
à prendre une initiative. Chacun des Membres des
Nations Unies a le devoir d'user (~e son pouvoir

et dt, son influenco «n fave-ur de la paix, et 1>1u8
grands sont Cf- pouvoir et c-tte influence, plu- im
périeux est Cl' devoir.

·!a. ,Je passe' maintenant ft un autre problème 'lui est
lié en partie au promir-r , cc-lui de savoir comment
fucillte r l'Nablissement des relations constructives
entre le continent chinois, avec SPS 7(JO rn tllions
d'habitants, et le monde extêrreur. La façon dont
Cl' peuple nombreux, actif et doué uttlts« tant cl'énergtes
dans des mnnift-stutlons dt, xênophobie, par exemple
les activités surprenantes, inexplicables et alarmantes
des gardes rouges; sa polit iquo offictelle et sa doc
trine tendant h encourager la révolution et la sub
ve raion dans le monde entier sont parmi les phéno
mènes les plus préoccupants de notre époque. Parmi
les êlêments essentiels du rétpl>lissement de la paix
en Asie, il y a sûrement la rêconctltation entre les
nations qui s'appellent elles-mêmes maintenant en
nemies, et plus précisément l'existence d'une Chine
continentale pacifique.

44. (~u 'il me soit permis ci 'affirmer sans équivoque
devant cette assemblêe que la politique des Etats
Unis n'est pas d'isoler la Chine communiste du reste
du monde. Au contraire, nOLlS nous sommes efforcés
de limiter les zones d'hostilités et d'ouvrir la voie
au rétablissement de nos relations amicales tradi
tionnelles avec le grand peuple chinois. Nos efforts
à cette fin ont pris de nombreuses formes. Depuis
1955, des représentants des Etats-Unis ont tenu
131 réunions diplomatiques bilatérales à Genève,
et plus tard à Varsovie, avec des êmissaires de
Pékin. Nous nous sommes efforcés sans succès
d'ouvrir de nombreuses voies officieuses de com
munication avec la Chine continentale. Nous avons
indiqué avec la plus grande clarté que nous n 'avions
pas l'intention d'attaquer, d'envahir, ou de tenter de
renverser le régime actuel de Pékin. Nous avons
exprimé l'espoir de voir les représentants de pékin
se joindre à nous et à d'autres dans des négociations
importantes sur le désarmement, l'interdiction des
expériences nucléaires et la prolifération des armes
nucléaires.

45. Cependant, la communauté internationale, si
elle est fidèle à la Charte et à nos résolutions, ne
peut accepter la doctrine et la politique de pékin
consistant à intervenir par la violence dt à provoquer
la subversion dans ct 'autres pays, que ce soit sous
la forme de prétendues guerres de libération natio
nale menées contre des pays indépendants ou que ce
soit sous d'autres prétextes. Une telle intervention
ne trouve aucun,. justification dans la Charte des
Nations Unies ni (jans les résolutions de l'Assemblée
générale. Pourt: 'les douzaines de pays repré
sentés dans cette ,,~le ont subi l'effet direct de
ces activités illégales. C'est à la lumière de ces
faits et avec l'ardent désir de voir s'établir un climat
meilleur que les Etats-Unis ont examiné soigneuse
ment les questions que pose l'absence de repré
sentants de Pékin aux Nations Unies.

46. Deux faits importants ont une incidence sur
cette question et sur l'attitude de mon pays devant
toute tentative de solution. Tout d'abord, la Répu
blique de Chine, à Talwan, est un membre fondateur
des Nations Unies et ses droits sont évidents. Les
Etats-Unis s'opposeront résolument à toute tenta-
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tive visant à exclure les représentants de la Répu
blique de Chine des Nations Unies afin de les
remplacer par des représentants de la Chine com
muniste. Le second fait est que la Chine com
muniste, contrairement à tout autre Etat dans
l'histoire de notre organisation, a posé des conditions
spéciales et extraordinaires à son consentement à
entrer aux Nations Unies. Outre l'expulsion de la
République de Chine, elle a demandé que l'Orga
nisation se transforme et se détourne des objectifs
de la Charte, et certaines de ses demandes ont été
faites hier seulement.

47. Quelle peut être la raison de cette attitude?
Nous ne pouvons pas la connaître avec certitude;
mais nous savons qu'elle inspire des dirigeants dont
le programme avoué est la transformation du monde
par la violence et qui proclament ouvertement leur
hostilité à toute discussion portant sur un règlement
pacifique au Viet-Nam. Il semble aussi que ces
dirigeants désirent isoler leur pays du monde et
se tenir à l'écart des Nations Unies qu'ils ne peuvent
transformer ou diriger. En fait, ils ont amené leur
pays à un degré d'isolement qui est unique dans le
monde d'aujourd'hui, un isolement non seulement des
Etats-Unis et de leurs amis et alliés, mais aussi
de la plus grande partie du monde non aligné et
même de la plupart des nations communistes.
Nombreux sont les pays - et non pas seulement les
Etats-Unis - qui ont cherché à établir de meilleures
relations et qui ont été repoussés.

48. A ce moment de l'histoire, par conséquent,
à la question fondamentale touchant aux relations
entre la Chine communiste et les Nations Unies,
seuls les dirigeants de pékin peuvent donner une
réponse. Et je pose la question: ces dirigeants
s'abstiendront-ils de présenter des conditions net
tement inacceptables? Sont-ils prêts à assumer les
obligations de la Charte des Nations Unies et,
notamment, l'obligation fondamentale imposée par
la Charte de s'abstenir de recourir à la force ou
à la menace de la force contre l'intégrité territoriale
ou l'indépendance politique de tout Etat?

49. Le monde et mon gouvernement écouteront d'une
oreille fort attentive ce qui pourra être dit en réponse
à ces questions. Nous espérons que cette réponse
nous parviendra rapidement; le plus tôt sera le mieux.
Comme beaucoup d'autres Etats Membres, les Etats
Unis ont, par tradition, des sentiments très amicaux
envers le grand peuple chinois et ils espèrent que
le moment viendra bientôt où ce peuple apportera
sa contribution à la communauté mondiale au lieu
de la mettre en danger et où, dans l'esprit de la
Charte, il se déclarera prêt "à pratiquer la tolé
rance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit
de bon voisinage".

50. J'ai traité longuement de ces questions impor
tantes et épineuses concernant l'Asie car leur portée
d

, ,
epasse de beaucoup le cadre régional. Un progrès

dans la voie d'une solution améliorerait évidemment
l'atmosphère des relations internationales dans le
monde entier. Les Nations Unies pourraient alors
prendre un nouveau départ, consacrer leurs efforts
avec une énergie accrue aux grandes t§.ches de
réconciliation et de construction pacifique qui nous
attendent dans toutes les parties du monde.

51. Sans aucun doute, la construction pacifique est
nécessaire avant tout dans les régions les moins
développées. Elle est nécessaire dans le Sud-Est
asiatique qui est aujourd'hui une région de conflit,
mais aussi de vastes ressources inexploitées, et
mon pays est prêt à apporter une contribution très
substantielle à la mise en valeur de toute la région,
y compris le Viet-Nam du Nord. Elle est néces
saire dans l 'hémisphère occidental où, conformé
ment aux principes audacieux de l'Alliance pour le
progrès, les Etats de l'Amérique latine entreprennent
déjà la mise en œuvre d'un plan pacifique de déve
loppement économique et social.

52. Il n'y a pas, en vérité, de régions où les t§.ches
de développement économique soient plus importantes
que sur le continent africain, représenté ici par les
délégués de 37 nations. En mai dernier, commé
morant l'anniversaire de la création de l'Organisation
de l'unité africaine, le Président a suggéré les moyens
par lesquels les Etats-Unis, en qualité d'amis de
l'Afrique, pourraient aider à la solution de quelques
uns des principaux problèmes économiques de ce
continent. Nos efforts dans ce domaine entrent main
tenant dans une nouvelle phase et nous commençons
à mettre en œuvre les recommandations d'un comité
spécial chargé d'examiner la participation des Etats
Unis aux programmes tant bilatéraux que multi
latéraux de développement en Afrique.

53. L'aspect économique n'est cependant pas le
seul. Le temps n'est plus où soit la paix, soit le
progrès matériel pouvaient être fondés sur la domi
nation d'un peuple, d'une race ou d'Un groupe par
un autre peuple, une autre race ou un autre groupe.
Cependant, les tentatives dans ce sens, et seulement
dans ce sens, se poursuivent aujourd'hui dans le Sud
de l'Afrique. Le résultat en est qu'il existe dans cette
partie du monde un réel et grave danger pour la paix.

54. Mon gouvernement a des opinions très fermes
en la matière. Nous ne sommes pas et nous ne serons
jamais prêts à admettre un gouvernement de minorité
en Rhodésie du Sud. L'objectif que nous poursuivons
pour ce qui est de ce pays continue d'être celui que
nous avons énoncé en mai dernier: ouvrir pleinement
l'accès au pouvoir et à la responsabilité de la di
rection de la nation à toute la population de la Rhodé
sie et non pas seulement à 6 p. 100 de cette popu
lation.§}.

55. Nous ne saurions jamais non plus admettre une
situation comme celle qui existe dans le Sud-Ouest
africain" où une race maintient l'autre dans un état
de sujétion intolérable sous le couvert de l'appel
lation trompeuse d'apartheid. "La décision que la
Cour internationale de Justice a prise en refusant
d'aborder au fond la question du Sud-Ouest africain
est des plus décevantes. Mais ce n'est pas unique
ment d'elle que dépend l'application du droit à cette
question. Dans son comportement, l'Afrique du Sud
doit continuer à se conformer à certaines obli
gations, réaffirmées par des avis consultatifs anté
rieurs de la Cour qui n'ont rien perdu de leur auto
rité. Aux termes de ces avis, l'Afrique du Sud ne
peut modifier le statut international du territoire
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sans le consentement des Nations Unies i elle reste
également tenue d'accepter la surveillance des
Nations Unies, de communiquer des rapports an
nuels à l'Assemblée générale et d'accroître, par
tous les moyens en SOn pouvoir, le bien-être ma
tériel et moral ainsi que le progrès social des
habitants. "

56. Ce n'est pas le moment pour l'Afrique du Sud
de se retrancher derrière un argument technique que
la Cour internationale de Justice a invoqué sans
examiner l'affaire au fond. Il est plus que temps;
il est vraiment plus que temps, que l'Afrique du
Sud accepte les obligations qui lui incombent à l'égard
de la communauté internationale en ce qui concerne
le Sud-Ouest africain. Si elle persiste à enfreindre
ses obligations manifestes envers la communauté
internationale, toutes les nations, y compris la
mienne, devront inévitablement tenir compte de pa
reille attitude dans leurs rapports avec ce pays.

57. Nombre d'autres questions importantes vont
retenir notre attention au cours de la présente ses
sion de l'Assemblée générale. Les plus importantes
d'entre elles seront les questions du désarmement
et du contrÔle des armements; les plus urgentes sont
la conclusion d'un traité empêchant la prolifération
des armes nucléaires, et l'extension du Traité d'inter
diction partielle des essais&!. Les divergences qui
subsistent encore peuvent et doivent être résolues
dans un esprit de concessions mutuelles.

58. Enfin, je voudrais dire quelques mots d'une autre
question qui préoccupe beaucoup les Nations Unies
et mon pays; il s'agit du projet de traité régissant
l'exploration et l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes. De grands progrès ont été effectués dans
les négociations consacrées à cet important traité,
mais plusieurs problèmes restent à régler. L'un d'~ux

a trait aux rapports que doivent faire les puissances
spatiales sur leurs utilisations des corps célestes.
Le deuxième porte sur l'accès, pour les puissances
spatiales, aux installations des autres puissances
spatiales sur des corps célestes. Sur ces deux points,
les Etats-Unis, à la dernière réunion du Sous-Comité
juridique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, et également au
Comité, ont fait des propositions de compromis im
portantes, afin d'aboutir rapidement à un accord.

59. Malheureusement, et à notre grand regret, l'Union
des Républiques socialistes soviétiques n'a pas ré
pondu de manière positive à ces propositions. Bien
au contraire, elle a insisté encore sur un autre point:
une clause exigeant que les Etats qui permettent 1'uti
lisation de leurs installations de poursuite par un
autre pays mettent ces mêmes installations à la dis
position de tous les autres, sans réciprocité et sanS
tenir compte des désirs de l'Etat qui accorde ces
facilités. L'obligation proposée par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, comme cela est apparu
au Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, a été jugée inacceptable par de no~~

breux pays participant à nos négociations, et n'a ete

2J Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'aonosphêre,
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, signé d Moscou le 5 aoOt
1963.
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soutenue que par un très petit nombre d'Etats de
l'Europe de l'Est. Les moyens de poursuite, comme
nos discussions l'ont montré, doivent faire l'objet de
négociations et d'accords bilatéraux. Les Etats-Unis
ont eu des discussions sur ce point et sont parvenus
à conclure de tels accords avec un certain nombre
de pays, sur la base d'engagements réciproques et
d'avantages communs. La France et l'Organisation
européenne de recherches spatiales ont également
constitué sur une base analogue de vastes réseaux
de poursuite. Par conséquent, il appartient à l'Union
soviétique et à toutes autres puissances spatiales,
sans que mon gouvernement y voit d'objection, de pro
céder exactement de la même manière.

60. Je voudrais souligner aujourd'hui l'intérêt que
porte mon gouvernement à la coopération inter
nationale fondée sur des avantages mutuels dans le
contrÔle des vecteurs spatiaux; je me permettrai de
faire une proposition pour aider ~ résoudre ce dif
férend. Si l'Union soviétique veut établir une instal
lation de poursuite ~ partir du territoire des Etats
Unis, nous sommes disposés, pour notre part, à
examiner avec les représentants soviétiques les condi
tions techniques et autres, afin d'arriver à un accord
mutuellement profitable; nos savants et nos spécia
listes peuvent se réunir sans délai pour étudier les
possibilités à cette fin.

61. En vérité, le traité sur l'espace extra-atmo
sphérique est trop important et trop urgent pour souf
frir des retards. Ce traité nous offre la possibilité
d'établir, dans le domaine illimité de l'espacehorsde
notre planète, le règne de la paix et du droit avant
que la course aux armements ne l'atteigne. Ce traité
est d'autant plus urgent que l'homme a fait récem
ment des progrès considérables dans la conquête
de la Lune. Maintenant, la plus grande partie des
négociations ont été menées à bien. Nous avons adopté
des dispositions importantes, définissant notamment
les principales obligations en ce qui concerne le
contrôle des armes. Nous devrions continuer àrégler
les questions secondaires en suspens dans un esprit
de conciliation et de compréhension afin que l'Assem
blée générale puisse adopter avant la fin des travaux
de la présente session un traité entièrement mis au
point.

62. Je terminerai en exprimant l'espoir sincère que
les paroles prononcées par le représentant des Etats
Unis aujourd'hui sur toutes ces questions contribueront
à l'adoption de mesures concrètes pour l'établis
sement de la paix dans un monde meilleur.

63. Nous connaissons les difficultés qui existent,
mais nous ne sommes pas découragés. Au cours des
21 années agitées qui se sont écoulées depuis que
la Charte est entrée en vigueur, nous, Membres des
Nations Unies, avons dO. faire face à des conflits
au moins aussi graves et difficiles que ceux qui
se posent à nous aujourd'hui. On a souvent dit que
l'Organisation des Nations Unies était vouée à l'échec.
Mais toutes ces prophéties ont été démenties par les
faits. Même les problèmes les plus graves n'ont pu
venir à bout de notre organisation, et ce ne sera
pas le cas non plus dans l'avenir. Elle a grandi
et s'est acquis le respect de tous en faisant face
aux problèmes les plus ardus et en les attaquant
de front.
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f '1. Il n'y :t d':l'ltn' PI'(H'l'di" mugiqu« aux ~:tti()ll:-;

Unies que colut que nous, los Membres, lour ap..
portons Et l't:' provôd(' e st s imple: la t'llIlS('it'nl't'
irrt"<llll'tiblp d'aIlpal't~"ll1l' ~ UlH' mêm« hu mn nitf l't
par ('(1I1S('q\lPllt not re dl'tt'l'llli'l:ltillll?l vouloir la paix
s.ms ll'Slll1t'llt'~ l'th; ~r:tI\d:-; hfltilllt.'nt:-: Ill' S('l':l1l'llt ll'll'
dl'~ coqui lh-s vidt'~;, :\Lli~ avt'\' l'dte ('lllIS('il'lH:l' pt
('t'th,' dt,tprmin:tti(\ll, nous di:-;poslln;-; id dl' l 'tust ru
ment 1(' plus dfÎt'll'I' qui ait [u mui » l't(, ('l't'{' par
L'homme pour l't'SoutirE' It's conll it s vt const ruirv
l 'an'nit' meil1"IIl' :11 Hill 1'1 a spi r« h' g'l'n1't' humain
tout ('ntiPl',

tH). Lus ~:ltilln:-) Iuu-s v] vront , ~OIlS, Ieurs Meru
brus, nous dt'VlHl:'; ,,>ut Ltirl' et nous fl'1'lm:-: tout pour
qu'elles vivent et prospë rvnt: et, quel le s qUt' soil'nt
les difficultê s auxquel le s nous aurons à fail'(' Ùll'l' ,
nous ferons en so rte que l,'s Objl'l.'tifs dl' pa ix cil'
l'OrgLIl1:~'ation deviennent dl' plus t'n plu'; 111W r('alitt."

(H), :\1. HI~l)ZI (Carnerou-i): ,h' vourlr.us tout Il 'abord,
Monsieur le Prl'sidt'nt, vous pr("St'lltl'r au nom dl' la
rl("16gatioll lill Cameroun IlWS \'h:l1l.'lll'ellsl':-: ft"lki
tut ions à Pocc.rs ion dt' vot rr- b r il luute l'll'l,tiun ?l.
la pr("sidc'lll.'l' dt, la Vlngt pt unit'lm' Sl' ~ sion dl.' 1';\ s
~t.'Illblt"l', ,Jt' rn 'PB r('jolli:-: d ':illtant plus 'lUt' j ',li It,
privilègp d~' \'011:-; t'onllaîtrl.' dl'p l ll :-' 'Hl ('('rt:Ull lHHllÎln'

(l'anlll'es, :11.1 ('OIU':-: llt'sqUt'l1l.'S, 1.'O!llIlll.' d'alltn's, j'ai
eu le Illaisir (l'adnü n'l' Vllt n' hallte illtl'1ligl'nl'l', la
puis~:.ll1ct' de vot l'l' iIllaginat 1011 l't ' h' vntn' analysl'
ri~Ollrl'l1Se, votre' psprit dt, sj:nth?':-;!' l't votr!' gt:~tlÎP

(lu L'ompromÎ;:;, tOtltps qll:liiti"s ql11 VII'I:- prt'd1~:po:'<liel~t

tO'lt natul'ellenlf'nt J. aftl'llntl.'r h':,,; t:Îl'hl's qui vont
êtn' le~ vôtres lors lll' l 'PX:lllll.'n dt's q'wstiIHl'·' ill~

0rites a. l'ordre du jour de l'l'ttt' :-il'ssion. Nul doute
qu tarm~ comme vous l 'Nes v()u~., :-laurez conduire
nos trav:tux à des solutions l'Ollstnl(',ivl'S f~t :l('('PIJ

tables pOllr tous, et Ct' dans la jll:-:lil'f', l '('ql1it(, et
le bon lirait,

67, :\Ia délégation voudrait ('galt>,mpnt dire toute :.-la
joie de voir notre aS:-iemblée 'H:clll'illir l'n son sein
un nouveau membre, la (i 11y a lll.' , pays !llliltira('w.l t't
naguèrE.:' agit€', qui vient d'ac:eôdt-r ?l l'illd('pl'lHlanl'c
(ians 1'allégre:-:sp pt l 'llllalüIlllt(' rlc' ses fils. :\OI1S

lui souhaitons de ('Ollsen't'I' l'l'ttl' lInallimitô afin dt,
pOllvoir travaillt'r - l'indépendu nc'e n '€~tant qll 'Ull dl'
but et un mOYf'll - dam; la cOlll'ordl' et la paix 1'1
son plein épanouhisement et afin li 'apporh~r par
ailleurs dans cette i.lHSeIllblôe, aVl'(' sa jel1m.'sse, une
vitalité n01lvelle, enri<:hissante pour notn' orga
nisation.

68. l'(~rrnettez moi de cé1~!brer IUW aut rp fmtrh'
cians ('ettf' cnee lllte: la nmtrôc.' de l' Illdonôsie, .J' au l'a i
été vraiment gâté à 1'occasion de mon premier l'l'tOll l'

aux Nations Urnes. ,J'€~tais ~ci, j'ai vu partir l'Inùo
nésie avec tristesse, c'omme, j'pn sl1ir-; snr, tous
ceux qui étaient HL Alltl.lllt nOl!;"; a vomi regretté ce
départ, autant ce retour nous comble de satisfaetioll.

69, La réunion annuellp. de l'Assemblée génf.lrale
est, pOlIr les Et:lts ici l'f~prt:8entés - en r(~a1it(l

prpsque la totalité du genre h'tnlain contempm:ain 
l'occasion de faire le point des l'. iatiullH de n0tre
société, c'est-à-dire considérer lt~l~r 6volution au
cours ùe l'intervalle sÂparant <lE'UX :;essions, en éva
luer les eauses de tension et rechercher les moyens
propres 'à assurer h la eommur.auté internationale

deH l'llllllitiuns dl' ('lll'xi:,tl'nl'(' d dl' l'ollp('ratioll b('
nônqllt's à tous, vorumo h' veut et y tvnü notre vhu rtu.
Pour t'el a , il Iuut 1l11(' chacun dt' IlOUS abordl' ('('ttc'
Ir ibune dans Ip but cl'y venir exposer la vit' dans
la partie du monde ch.' son rt-s sort , comme l'a fait ('x
cr-Ilemment ici hier le Prél->itlpllt dl' la Rôpubliqu« des
Plu ltppines [Ll l l è rne St'aUl'('], «otum« dalls la fabll'
intttulôe "Lt'I-> animaux muhuh-s dt' la Ill'stE'", sans
l 'hypocriste des porscnnnges , et avec au tond
lurn-n: inn \)111'(' elu Iabu l istc- La Fnntuiuv.

7ll. ("t'~t l '('Vldt'll<'(' m(\lll(' l{ut' l'('ttp ass('mbl(,(, sC'

rr-t rouv« t'llllstamllll'Ilt lh-Pllis (l'll'lqllt's alln('t's, ~(

«huqu« ouvertu n. dt, '";('s~~lOn, sous l'l'Illprisl' d'unl.'
v r i-«: , I uxnns mê nie , pour êtn' plus vxuct s, ql1'('l1t'
souff ro dl' l'l'iSl':-: à l'("tat l'IIlI('llliqllt'. ('prtt's, toute s
IH' Sl' rl's~;l.'ml>lt'nt pas «t n':ll'('USl'nt gll?'!'l' lv mê nu
tit'g't'l' li' tntPll:-dt(,.

ï 1. Il Y a un an, nous Iêt ions Il' vingt ië me .uuu
\l'rS:Llrl' dt, la l'rl'atioll de l'{ irguuisnt ion dl'S :\ations
lnie». ;\ la ('('li'hl'alioll ('olllbipn suletuu-Ih. dl' cd
('Vl'nt'llU-"llt, toutl':-; le~ h()lIl1l'~ voloutê s d(' la terrv
l's('olllptail'Ilt - l't ma d('l{'gatioll avait eu la l'andl'ur,
:'1 ~an Jo' ram'i:-;('l), dl' Il' souhaItE'r ?l haatc' V01X
la 1'('naissam'c' dl' l111trl' lll'gallisatilln, sa rf'llllvatioll,
la ~{)llnlis~1()n dt' tO'lS :L la Chartt', 1~a~pirati()l1 d{'
tl'l'minh' dl' Vhal'llll h la plix par Il' l'('~Pl'('t dl' la
:-\ollvt'railH'tt:' <l'allt! dl, l'acl't'plation par tous d'ap
plirl'lPr hOllnêt('Illl'nt l't :-;ans arl'i~'n' IH'n:-;{'l' lE's rt"!-\o
lllti()n~ 1'(llll:lIlllH'S, l '('ngagl'll1l'llt au l'('SPP('t du droit
!.'t d" la jIlMtil'l'.

ï:!, .\u lit'Il dt' ('l'la, (l'H' voyons IlOIlS'? ~O\lS :u..::-;i~tons

h tllIl' lllqtw:'t:lntl' pt pr(Jgrl'~:'HVl' d(.t('riol'ation des
relations l'ntre Etats, a. unt' exacl'rlJatillll dl'H frictions
(~t dl':-i ('cJllflits. à la rt'(:rudl'~'('l'll('1' dl' la violenc.'p 1

l't, pis qlle ('l'1a Il1pnll' , h son apolo~H', Pl'E'Sq:t(' h
llll l'('n1l'ment du drolt j1lsqtll', h{'la:-;, dans k"i insti
tutions inwrnati(Jlla1f'~ t'Ilmmil Ill' llll'Ilt l't laboriPllSl'
lllt'nt ôdifiôl'!-\ IX)'U' dirE' et dt'l'E'ndrE' la justi('c',

ïJ. Et ('Pl'i, partout liall~ lE~ llHlndl'. POlir IH' froiss(~r

n('rSOlllH', il ml' suffira d'(.voqul'! bri~'vl'nlE}I".l'al'tlla
lit(~ dans !II<lIl l'OlltLlIPlIl d'origilw, l'.\friq:JI..' 011, h
tOl1t Pl'E'IHit'l', Il'existe pa~; dl' foypr dl.' gtlerrt' ('haud(~

m;ti~rt' If'~; for('l':": malfaisantes qui s'achanwllt 1"l

y trouvPl' 'lll l'llalllp favorablE':L tOlltE'S les av(mtl1l'l':O'.
Cl' ('ontitwnt qui (~st l'l'1Ili qui a COllllU 'JIU t.'Ollrs dl'
l'histoire ll'::-l plll:'; grands trauma\.isIlll'S, les plus
bl(':-;;-;antps humiliations, <tlli Il(' pl'ut ~:ompt(~r se:-;
pt'riodes d'illvasion l't d'('sC'1ava~e, dont on a prélpvt·
la l'rt'Hlt' dl' la ra('e, dont on a eXJlorté les plus 1'6
:.;istants Sp('('llmmS pour enrichir d'autl'{'s latitudes,
cpttc' ;\fri<tllf~~là Clt1Ï :.-l'e:.;t révei116e vaillamment a eru,
1'1 l'orée di':'; années 1960, que se lt~vait enfin l'aube
des jours tranquilles h (~onsacrer à Ron dôvelop
penwnt et h son ôpanouisHement apr?Js la lihération
<\e la grande majoritf' cie ses peupleR, Elle se trompait.
Dan;.; l'inU'l'valle de deux !-jussions, trps peu (}e gou
vernernent:-; !Jltrmi l'ensemble de ses Etats ne se sont
sentis secouôs 011 menacés, Heau<:oup, même parmi
ceux que l't'n pr(~sentait ('omme lÜR plus solides, ont
tremblô RU! leurs ba";es et un grand nombre SEl
Hont éeroulôs. Il suffit d'en faire l'inventaire en
parcourant la c'arte pour oe eonvainl're ci(~ la situation
ri' instabilit6 généralisôe qui prévaut, Non que les
61ites aient failli. Au contraire, il suffit de eonnartre,
ou simplement de parcourir l'Afrique, pour faire la
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différence entre les réalisations considérables obte
nues en si peu d'années et la grande nuit de stagna
tion de l'occupation coloniale. Partout, et presque sans
exception, les pouvoirs nationaux nOUVP:lUX ont compris
leur devoir et pris résolument les voies et moyens
pour la constrrctfon des Etats, malgré les difficultés,
hélas colossales.

74. Certes, l 'accesaton récente 'à l'indépendance
comporte en elle-même des causes internes de désa
grégation des ensembles nouvellement édifiés. Nous
reconnaissons nos diffêrences ethniques, linguis
tiques, l'impatience des masses à tout exiger et tout
de suite, comme si Paris, selon le dicton, pouvait
être construit chez nous en un jour, la soif de change
ment chez certaines élttes , vite muée en soif de pouvoir
tout court. Tout cela, nous le connaissons et ne
l'oublions pas.

75. Le problème de fond est que l'Afrique a fait
l'objet d'une offensive en règle de grande envergure
tendant à remettre en cause la libération obtenue de
haute lutte ces dernières années. En même temps,
les derniers bastions du colonialisme et du racisme
se sont raffermis comme par enchantement. Portugal
et Afrique du Sud peuvent se lancer des œillades
de malicieuse satisfaction pour avoir pu tenir tête
et braver victorieusement une réprobation qui n'avait
d'universelle que la façade, mais qui comportait au
dedans combien de complicités inavouées et puis
santes!

76. Comment s'étonner qu'enhardi par cette conjonc
ture Ian Smith ait été gagne 'à l'exemple et édifie
tranquillement, 'à l'abri de sanctions dont le Royaume
Uni a déclaré qu'elles lui seraient fatales une copie
ne varietur du régime d'Afrique du Sud? L'embarp'"o
que l'Afrique a exigé a ètê écarté et contourne.
Une contrebande maritime organisée s'est instituée.
Où dor.c est le temps des expéditions maritimes?
Peut-être le précédent des Etats-Unis devenus la
très grande puissance qu'ils sont est-il l'élément dé
cisif qui incite la prestigieuse marine du Royaume-Uni
'à ne se battre contre les Anglais rebelles d'outre
mer q~ 'à coups de porte-voix.

77. Même des organismes internationaux se sont
mëlês à ce combat contre l'Afrique. Le 18 juillet
1966, la Cour internationale de Justice a rendu sa
sentence sur le Sud-Ouest africainll. La réprobation
unanime qu'il a soulevé de par le monde et la jubi
lation qui a suivi en Afrique du .~;'.\" sont éloquentes
et se passent de commentairea. ry'r saine justice
n'est point dans l'exposé casuistique des arcanes
du droit. Elle est dans l'accueil populaire et la
conscience que la juste cause et le bon droit ont été dé
fendus. En l'occurrence, le verdict peut se traduire
de la façon suivante: "L'Ethiopie et le Libéria n'ont
qu'à s'occuper de leurs oignons! L'Afrique du Sud
a raison d'annexer le Sud-Ouest africain! Le mode
d'administration est conforme à la Charte et répond
à ses objectifs." Simplisme, diront les juristes!
Je rétorque: traduction de subtilités dites scienti
fiquea en réalités pratiques et concrètes. Il serait
d'ailleurs facile sans être juriste de discuter le fonde
ment juridique de l'arrêt. Car ce qui est en cause,

li Voir ;;"Ouest africain, deuxième phase, Arrêt: C.I.j., Recueil
1966. p. 6.

c'est l'avenir définitif de ce territorre, objet d'un
mandat international et qui n'a jamais été partie
intégrante de l 'Union Sud-Africaine. Or, la Charte
et la d(~<:larati(}n historique contenue dans la réso
lut ion 1514 (XV) de l'Assemblée générale ont prescrit
l 'octroi dr' l'indépendance à tous les pays et ter
rttorres encore dépendants. Comment cet avenir
pourra-t-il être garanti par le verdict de La Haye?

78. Cet arrêt a démontré une fois pour toutes et
le plus clairement qui soit, la crise de certains orga
nes des Nations Unies. Vcilà un organe dont le fonde
ment est la Charte et qui rend un verdict contraire
à cette charte! C'est bien simple: c'est le droit même
qui est vicié et les mécanismes institués disent le
"droit" pour lequel on les a créés. Le privilège de
veto de certains membres du Conseil de sécurité
répond 'à cette même éthique. Comment, dès lors,
serait-il étonnant que les problèmes internationaux
r-estent sans solution? Leur règlement n'ost supposé
équitable que s'il satisfait les seules grandes puis
sances. Tant pis s'il lèse les populations directe
ment concernées. Cette singulière morale subjecti
viste pourrait tenir en une phrase: "Tout est bien
qui n'oppose pas les grandes puissances."

79. Je viens d'évoquer rapidement le côté négatif
de l'actualité en Afrique. Il me serait aisê d'appliquer
ce jugement à tout ce qui se passe ~i11eurs dans le
monde. Pourquoi tant de pays diy;,sés: Allemagne,
Corée, Viet-Nam? Pourquoi ces points chauds latents?
Les canons se taisent dès que les "Grands" ont trouvé
un modus vivendi acceptable pour eux, même si les
populations directement concernées souffrent le mar
tyre; ils recommencent à tonner aussitôt que l'un
des Grands n'y trouve plus son compte!

80. Cette situation explosive et dangereuse au plus
haut point règle même le mécanisme de nos travaux
et la vie de l'ONU. A tel point que le désarroi et la
lassitude ont fini par gagner notre premier fonction
naire, le Secrétaire général lui-même. Le monde
entier a rendu hommage aux services éminents que
lui doit l'Organisation. U 'ï'hai,.. t ' su imprimer 'à
son œuvre la marque ineffaçable '," .:ld haute et parti
culière personnalité. Ma dêlêgauon s'associe en
toute modestie 'à cette œuvre ~:..·nt se souviendra
longtemps la communauté Internationale, Et elle re
grettera comme toutes les délégations ici présentes
le départ éventuel du Secrétaire général. C'est pour
quoi elle associe sa voix à toutes celles qui se sont
déjà exprimées pour lui demander instamment de
rester 'à son poste. Il est vrai qu'il a déjà accepté
un commencement de compromis, et nous en avons
pris acte avec satisfaction.

81. Si cependant U Thant, 'à notre déception, demeu
rait inébranlable, ma délégation souhaite de tout
cœur que l'Organisation lui trouve un digne succes
seur. Mais en ce cas, elle met tout de suite en garde:
les mêmes causes produiront toujours les mêmes
effets. Un autre Secrétaire général, avec un tempé
rament différent et d'une façon non moins géniale
avait déj'à servi l'Organisation jusqu'à son sacriftce
suprême: Dag Hammarskjold, de regrettée mémoire.
On ne peut s'empêcher de rapprocher ces deux fins
de mandat et leur trouver quelque similitude: l'un
succombe et l'autre s'en va. Dans les deux cas,
c'est l 'œuvre inachevée.
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82. l~ue la communuutè Inte rnattonalc prenne vite
consctence, sous peine dl' se leurrer, de cette UStU'l'

des hommes pourtant parmi les plus dOUl'S. Si L'actuel
secrêtatre général en est urrtVl' h la conc lustou de
son impuissnnce, il est difficile dl' croire, tant que
la coujoncture et les mêe••nismes dl' l'ONt' resteront
ce qu'ils sont, qu'un sucees seur IH.' n'trou ve ra pas,
dn'ssés inexpugnuhles devant lui, !l's mêmes obs
tables.

83. Depuis plusieurs annêes , les petites et moyennes
puissances n'ont l'l'SSl' dl' dônolH:er l'eltl' situation.
A la conception d'unl' Organisation des Nations Unn-s ,
destinèe h prévenir la guer-re seulement entre le s
grandes puissunces. doit succèder cel le de prêvenir
la guerre tout court. Car la guerre commence tou
jours par les petits. En 1H14, pour la pi-erruë re guerre
mondiale, Sa rejevo, e n 19:39, Ethiopie et Espagne pour
la seconde, C'est pourquoi Ct' qui Sl' passe au Viet
Nam est dangereux et comporte un risque de guerre
gênêralisêe, comme l'a dit si bien le Sel' rèt.ure
général: "La pression des èvênernents mène impi
toyablement ?\ une confl.cgrution majeur-e, tandis que
les efforts faits pour rvnve rse r cette tendance sont
désastreusement 1(~11ts. " [A /6400.]

84. Certes, le perfectionnement de la science spatiale
a-t-il apporté avec lui lespionnuge h l'il'! ouvert
que constitue l 'observat ion par les satell ites: ce qul ,
de l'~ .puuon des stratëges les plus qual ifiès , êlotgne
le .ianger de la guerre totale. Mais le danger de
l'escalade demeure réel tant il est vrai 'lu 'il peut
provoquer l 'entruînement dans le vonfl it , et (te la Chine
toute proche, et de l 't:HSS pas très êloignêe. Pendant
et' temps et ce depuis 1939, le Viet-Nam, qu'il soit
du Nord ou du Sud. est dans la guerre et subit son
martyre, Il est évident qu'il ne doit cette situation
qu'au fait li 'être placé h proximitê du géant qu'est
la Chine. D'ailleurs, tous les petits pays sltuês dans
l'orbite de cette dernière connaissent la même incer
titude: Corée, Laos, Cambodge et les autres.

85. Ce qui importe donc pour l'Organisation des
Nations l'nies, c'est de renverser la tendance: adapter
les structures afin de prévenir la guerre entre les
petites puissances. Cela, c 'est détruire le mal h la
racine, extirper les causes de tentation d'intervention
des grandes puissances, en bref. défendre ces der
nières puis sances contre ellea-mêmcs. Car le danger
de la puissance et de la force résirip ;(n8 le dêrnon
de l'expansion. La possession de la Plr , ~,b~tllCe engen
dre la propension à s'en servir. Otez l'occasion d'usage
et l'arme peut être mise au rebut.

86. Ce n'est que dans cette atmosphère-là qu'il sera
possible de parler de désarmement; l'Organisation des
Nations Unies, redevenant dynamique et agissante
et n'étant plus passive connue ~t présent. ayant lm
posê h tous l'inutilité de l'armement. Pourquoi les
grandes puissances - puisqu'il ne s'agit que d'elles 
dèsarmer-aient.-ell es? Elles vivent en état de guerre
perpétuel par le truchement de guerres localisées
et interposées dam; les petits pays. Alors, vive le
perfectionnement continuel et progressif des engins,
puisque n'est pas exclu l'affrontement final à visage
découvert. Il faut bien prévenir ce jour-ta et entre
temps obliger l 'adversalre à Pl' découvrir davantage
en présentant sur ces a dérents théâtres d'essai
r es découvertes successives.

H7. ~~u()i d 'l·tonnant dès lors qu'ù Genëve, les diplo
mates se rencontrent pt "causent" Intermlnahlemeut,
cepeudant qu'ailleurs, id et là, la mitraillette refait
surface et sëme la mort. l' 'est certainement un grand
tort pour certains dl' minimiser l'CS guer-res dites
"pet it es ". Ell<'s sont la manifestation sporadique et
l()t'ali~l'l' d'une tension plus grunde et d 'une psychose
plus daugeruuse qui se traduit ailleurs par la course
aux urmenu-nts, par le~' expè rtonc-es nuclêul res et
thet-uionuol ê.u ix-s. Cette compêtttlon-Ià, en vertu du
tratté dt' Moscou, est maintenant passêe , de l'atmo
sphère, HOUS terre et dans les laboratoires. Est-il
donc plus russurnnt dl' savoir que notre atmosphère
t'st moins pol luèr-? Point du tout, les officines pré
pur-ent le rayon dl' a mort. Nous vivons dont' toujours
en pvrpêtuc! sursis, h la merci d'un Incident qui
peut faire Sl' dêelenche r l'instant de la d<'struction
dl' la terre. Il y a aussi lvs stocks d'armements
existants qui sont un danger permanent. Et aucun
progrès vers un accord on vue de leur destruction
n'pst encore envisugê.

HK. Heureusernent , nous ne percevons pas seulement
ces indices vers le dÔ~L'spoiJ.· et Ie suicld« umversel.
A traver-s le monde, des forces toujours plus grunde s
de bonne volonté s'assemblent; la d['termination des
hommes {'pris dt' paix surgit, s'l'lève et résonne déjà
très haut. Cl'UP voix-là, plus puissante que le ton
ner re , finira par couvr-ir It's C'1aIlH.'Ur~ guerrières.

~9. En Afrique, c'(~tait h Dakar, l'Il avril dernier,
CP vaste, si stngu l ie r et ~i significatif rassemble
ment du premier Festival mondial des arts nègres.
Ct' fut ce rtu incment l?\ un juhilè exceptionnel dédié
au beau, la messe du sublime, l'exaltation de la
négritude. Les peuples dt.' race nègre qui s 'y don
nèrent rendez-vous n'ont point voulu c.rèer , après
dautr-es , un culte ou une adoration (Pun concept racial
jouissant dt' je ne sais quelle supériorité. Au contraire,
il me suffira de latsser à son génial promoteur,
M. L. Senghor, président de la Rêpubllque du Séné
gal, le soin de le définir Iut-même: il a dit, dans son
di scours d'ouverture:

"Nous rexsr-ntons très profondément l'honneur qui
nous êchoit d'accueillir, avec le premier Festival
mondial de s arts nègres, tant de talents venus des
quatre continents: des quatre horizons de l'esprit.
Mais ce qui nous honore au-delà de tout et qui fuit
votre plus grand mérite, c'est que VOUH aurez par
ticipé à une entreprise bien plus révolutionnaire
que l'exploitation du cosmos: h l'élaboration d'un
nouvel humanisme, qui comprendra, cette fois,
la totalité des hommes sur la totalité de notre pla
nète Terre."

Et le Président disait plus loin:

" ... Car, nous en avions conscience, 1'humanisme
du vingtième siècle, qui ne peut être que civili
sation de l'universel, s'appauvrirait s'il lui man
quait une seule valeur cl 'un seul peuple, d'une seule
race, d'un seul continent. Encore une fcf s, le pro
hlëme se pose en termes de complémentarité, de
dialogues et d'échanges, non d'oppositions ni de
haine raciale. Comment, au demeurant, pourrions
nous. nous Nègres, rejeter les découvertes scien
tifiques et techniques des peuples européens et nord
américains, grâce auxquelles l'homme se voit
transformant l'homme lui-même avec la nature? ",
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Milliards
de francs CFA

pal' lu lilJl'l' discussion ct le libre' conseuternent ,
fi rassembler tous les Camerounais dans un grand
parti national unifiL',"

g.!, Cette uutheut ique rêvolut Ion interne, puciîique
pt [('('oncle' comporte, out re son cuructër'e d'u ssuiuis
sem!" .t de l'a tmnsphëi-e politique, un facteur de mohl
l i snt ton de not r« population au moment même où
nous luncons notre second plan quinquennal. Dans le
l'apport que le Chef de l'Etat a fait fi l'Assemblée
nationale, on lit en effet:

"Ce plan porte sur un montant total des inves
tissements de 165 milliards de francs CFA, soit
en moyenne 03 milliards par an, ce qui représente
pour nous un effort considérable si l'on considère
que les n.vesttssements en 1963-1964 ont été de
19 milliards. La répartition par grands secteurs de
ces investissements donne:

Comme on le voit, ce plan quinquennal ne manque
pa s d'ambition. C'est pourquoi l'unification politi.que
intervenue chez nous a été saluée avec un enthou
siasme indeseriptible comme facteur de paix et de
stabilité, car on ne bâtit point dans le désordre.

95. Si nous avons mentionné à cette tribune l'évo
lution heureuse survenue au Cameroun, c'est qu'elle
représente un test qui prouve à son échelle que
l'unité africaine - et même, pourquoi pas, l'harmonie
dans le monde - est possible dans la diversité et
non point nécessairement dans l'uniformité. C'est
pourquoi, ftdèles à l'Organisation commune africaine
et malgache, nous le sommes et le demeurons envers
l'Organisation de l 'unttê africaine; nous avons asststê
à toutes ses sessions, même celles où certaines dif
ficultés du moment avaient provoqué des défections,
car, de même que le mieux est l'ennemi du bien,
la recherche à tout prix cie l'unanimité est très sou
vent le meilleur moyen d'empêcher une large majo
rité.

96. Parallèlement aux indices constitués par les
événements nationaux ou l'action de groupes d'Etats,
on peut relever, comme contribution positive, des ini
tiatives de plus en plus nombreuses de personnalités
éminentes de notre globe. Parmi elles, et au
premier rang, je citerai Sa Sainteté Paul VI, dont
la voix illustre résonne encore en cette enceinte.
Chacun de nous entend retentir en son for intêrteur
son homélie, prononcée à cette tribune en faveur de
la paix [1347ème séance], ses objurgations contre la
guerre. ses appels enflammés aux riches afin que
leur cœur et leur raison se laissent infléchir à
leur devoir de solidarité envers les autres hommes.
Ne vient-il pas d'ailleurs, dans sa paternelle sol
licitude, d'ordonner une neuvaine de prières à tous
ceux qui croient, afin d'implorer de Dieu la paix
au Viet-Nam?
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"1,4 p. 100 pour les études. , .
"45, G p. 100 pour la production .
"35,1 p. 100 pour l'infrastructure et

le transport . . . . . . ..
"15,8 p. 100 pour les équipements

sociaux .... , . , ,
"2,1 p. 100 pour l'équipement ad

ministratif, ... , ....

"Le 1er septembre prochain, nous aurons gagné
un grand pari. En effet, au lieu de faire voter une loi
à l'Assemblée nationale, au Parlement, pour créer
un parti unique, alors que depuis l'indépendance
nous disposions d'une majorité confortable, sinon
de l'unanimité au Parlement, nous avons réussi,

90, Il Y a eu uu sxi la r(~slll'rl't'tion (h' l'Organisation
cnnununr- africaine et malgac-he (OC.\ 1\1) que cl 'aucuns
a vuient !lit'11 vite' ('nterr(' avant qu'elle Ile soit morte.
A Ilot 1'(' a vis, (' 'e st t1IH' bonne chose que, dans un
c-ontinent din'rs (' nunu- le Ilôtrt' , les Etats qui ont
des affinitl's ent rr- ('IIX s 'u s st-mhluut , S(' regroupent
pt o rgu nl seut «n cotntnun 1(':-, possil>ilit{'s de leur eo
opê rut io», Tant qll'il n'y a pas d'exclusive, tant que
('(' Il'('~;t dirige, «ont r« pvrsoune , ("est po slt ive mcnt
unr- vout r ihut iun au l'l'groUIJl'lllc'llt et , par consêquent,
1111 [n lnn V('l'S l'llIlitl' africain!'.

U1. Cal' cet tt- Ullit(, IH' peut êt r« monolithique, tout
d'LlIlc' pi?.'l'(' (Ill fail(' d'{'lt~lll!'nts Identiques et intl'r
('hang('alJlps. :\OIlS «n savons quelque chose au Cumc
l'CllIII, pays si div('l'S qU'111l Illust i-e Afr ic-al n l'a appclê
1(' llli('ro('osllW dl' l'.\frîcltll'. Varié l'Il effet duns sa
('onforlllation physique, il l'est aussi par ses habitants
parmi Ic'squl'ls cohabitent Bantous, Semi-Buntous ,
Soudanais pt :\ilotiqul':--, ;\ ('es diff'ê ronces humaines,
('thnHll1t's et l Ingurst lqucs s'pst suix-rposèe la division
c'olollialt' a vt«: dl'ux cultu l'es ~ anglaise et Iruncuise 
dans II Ill' !{("pII!Jliqlll' qui ,'st devenue, par cette force
dl'~ cho sex, fl'dl'l'ale, Le t cmpê rume ut vif et émotif
d('~ habitants a vit« fait dL'sespérer certains de pou
voir bntir un Etat viable pt stable à pa rt ir de L'êrniet
tenu-nt dl' l'opinion en un grand nombre de partis
polit iquux.

!l2, Mon pays - et c-eux qui ètuient ici en 1959 à
l'()('l'asion de la rvpr i s« d(' la treizième session ap
pt'l{'(' 1\ ftxe r son uvt-nlr dêf'init if s'en souviennent
bien - donnait df' L'Inqu iètud«, crôait même des cas
clf' ('OnSvieIH.'(', Pourtant, pucifiquement , par la persua
sion, sans loi ni dÔl'ret gouvernemental, le pays tout
L'ntiL'r a pris consr-iem:« et , de plein gré, librement,
tous 1eR partis politiques ont tenu dt':-: congrès et
ont décidé de se saborder et de fonder un grand parti
national: L'L'nion nationale cumerouna ise. Dans l 'en
thouslusme f't l'allôgresse, tous les Camerounais
ont l'l'l{:bl't', le Icr septembre, il y a donc seulement
quelques jours, l'ettt' grande victoire sur eux-mêmes.
Annoncant l 'l>vénement à notre radio nationale,
le Chef dl' l'Etat, San Excellence El Hadj Ahmadou
·Ahidjo, s'est écrié:

"Ai ns l donc, le 1er septembre 1966, soit cinq ans
après la r'êunificntion, ce sera l'avènement cie
l'Union nationale camerounaise, un autre 1er sep
tembre, plein de signiûcatlon et qui constituera
aux yeux dei'> générations futures tout à la fois un
exemple et un symbole ...

"Ah! combien il nous a fallu, à nous tous Came
rounais, d'audace, d'oubli dl' soi-même, de patrIo
ti srne êclutrê et de clairvoyance, de savoir-faire et
de ténacité, de sens aigu de la persuasion, pour ac
complir, ensemble, tant de choses difficiles. ft

93. Le 21 août, à la clôture du Congrès de dissolution
de l'Union camerounaise, parti majoritaire au Came
roun oriental francophone, le Chef de l'Etat avait
constatè:

•

"
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Hï. Ct' n 'l'st lla~ sn ns fh'l'tt' l'lJ;all'llll'nt que .il' peux
Invoquer 1:\ l'l'l'l.'Iltt' vi sit» lllH' not re chef d'Et:1t vient
dl' rl'ndrt' :\ ~a ~aintl'll' 1':\111 \'1 la :-;l'lHailll' dl'rni0l'l'.
En dl'tïni~~ant 1:\ po rtôe , Il' Saint - Pèl'l' lut-même a dit:

"Nous a nuons , quant :l Nous, voi r duns vot l'l'
vü;itt.' un horumago SOll'IUWl aux vnlvu rs sp i i-itucl le s
SUl' Ie squel le» n'pl)~l' toute la l'i\ili~:\li.on. ;\Ul'l'stl',
:\nUH a VÏlHlH dl'j:\ :lpprl'l'Îl' la sy urp.n hn: :I\'l't' luquol lo
vous a Vl'Z Slti \'i Il' dl'l'lHlh'llll'nt du l'nnl'ilt' O:l'llllll'

nique, vu vous fu isuut offivit'llt'lHl'nt l'l'Pl'l'Sl'Iltl'r,
:\ louve.rtui-e co nunc :l 1:\ c lôtu rv dl' l'l'S solon
nel les usaise s, d'ntl un courunt d'affl'l'tlOnl't d'admi
ration :1 dl'bOl'dt' sur le monde hum.un moderne.
Et l"l'~t uvee jo io quo Nous avons Noua-mêmes
rêcerurueut donnè notre acquiescement :l l'l' que de s
l'l'lat ions diplomut iques so nouent l'nt l'l' la Hl'pu
hlique t'l'dl'l'ait' du Cume roun ct le ~aint-Siègl'.

~ous Nous plaisons :t y voir un nouveau facteur
dl' conco rdo l't d'l'ntentl' l'nt l'l' lL'S nutious, ct donc
un [alon supplètuentui re sur 1:1 route dl' la paix
l'nt l'L' tou s les houunes;"

H8. C 'l'tait en \'l'ritl' l'Ol1jl't dl' 1:1 vl site: poser un
jalon supplêmeuturre HUI' la route dl' 1:1 paix l'nt l'L'

le s hommes. Rèpondant nu Sn int-T'è r«, not ro chef
d'Et:lt L'onl'lu:üt d':ülll'urs:

":\OU8 appl)l'tons :t \'otrl' Sainteté ll's V(l.'UX ar
dl'nts dl' nos lX)pulations pour Sa santé pl'rsonnelll'
t't pour la forcl' spirituelle nl'<.'l'ssaire afin qu'EH,,'
poursuive, sous l'inspiration du S..lint-Esprit, la
garde de l'Eglise du Christ, :t laquelll' nous sou
haitons dl' cnùtriuuer toujours efficacempnt :t l'ins
tauration d'une èrp de paix et dt' fratE'rnitô parmi
tnus ll'~ hommes."

\'om' comprenez bien qUE' c'est le VŒU ardent de
!\tJtl'l' déll'gation.

~~l. Ll'~; problèmes politiqUl'~ qUl.' nOlis venons d'évo
qUl'r d:ms l'optique partil'ulil'l'L' de notn' gouver
neIl1t'nt n'ont d'importam'e que dan~:; la perspel'tive
dt' notn' volonté l'ommulle, dl' la volonté des i'.ll'mbn'·.,
dt, l'OrganÜiation dl'S :\:ltions l'nies dl' créer une
:-il)\.'ll'tô internationale harmonieuse, dl'.'barrassée dl'
l'llljustiL'l' t't l)ffrunt:t l'hnmllll' dl' el' siècle les
l'olHlltions l'SSl'ntit lies de son plein épanouissement.
Cl'tte volontt~, VOLIS en conviendrez aisément, ne
saurait l'l~pendant s 1i.n~('rir(' dans 1:\ réalité tant que
la disparit& de:i ('onditions d'existence demeure une
dl)lII1t~t.' :itrlll'turellt., dl' notre monde d 'aujourd 'hui.
:";OUS IH: IlOUS la:-;seI'on::; jamais de rôpéter que les
Id{':lIIX [~lt'vtlS dl' paix, de justice et de fraternité,
sl)lt.~!IIwllPInent prodamôs dans la Charte de l'ürga
ni~i~itinn tIt;s ~atinIlS Unips, resteront lettre morte
(·t V(l:~1! pif'1/ aus~i longtemps que des solutions ad~

qllatf'''· !lP seront pas tl'ouvées à l'angoissani pro
bn~II1(' r11l si)lIs-d€.'vl~l()ppement, aussi longtemps qu'il
lit' ~)f'ra pas utfert à la majorité de l'humanité, vic
tHllf' tif' ('IJlllliti()J1H histpriqlles particulières. la lX)S-
l!Jl1itr~ ,h~ partlC'ipor 6qllitableIlwnt aU;l/ l' '4ses

Illdf:llf'llf"; H fl1oralt'H df' C'E' mOIHh', 'l,Ii, .',' ,.hui
IJh .,' cpu' PIU:W-), pst I1otl'!' propri{'tô comn

1(JIJ. LI: pll}lJlf'nll~ CLUE' l'OSE.: la disparitfJ des condi
tiCIII l Il 'I~:-;I ;tf~[JI'E~ :tl! ;';E~lIl de la socillt{' internationale
I~)t d(JIlI lUI plobl(:II1t: IHajt:lll', siaon le plus important,
qilf: ; '( Jrg;1ll1:l:ttioll d!'i<' Sations trnies doit examiner
~'I rf:;IJlldl f' pO'u' 1'l'·,te1' ficR~lf' 1'1 sa vocation. Il faut

pa l' cousêqucnt Sl' fl>lil'itt'r dl' l't' qu« t't' problc-mc-,
dans h's prêovcuput ious dt'~, Nat lous Unies , Ot't'UPt'
la pluco l>lllil1l'lltl' qu 'il mè rtt«, comme l'Il tl'llloip;Ill'
l'l'ttl' dl'l'('nnil' du dl'vl'1oPPt'llH'nt qui a HIHWitl' tant
t1'l'Slll)ir~;, El le a l'ti' pl'll(,'la llIl'(' l'Il H)(i1 [l'l'solution
1710 (XVI)], l't il so mlilo quv, v i nq ans uprcs, nous
dispm.;ions li 'un l'l'l'ul suf'üs.uu puur mosurc-r Il'
l'1ll' nun pa l'l-ouru t'l Il's l'l'sull a ts uvqu i s , L' illl'(' fon
dn nu-nta lo dl' la Ill'l't'nnit' dt's Nations Unlos pour 1('
dèveloppeuu-nt , qui, du reste, est uno Vl'l'itÔ l'vi
dl'Iltt', est qlH' lv sOlls-dl'Vl'loPPl'ml'llt Ill' pout l'ln'
va incu qu l' par UIH.' conjugaison l'tl'oitt' dl's l'fft>l'ts
intl'l'nl's dl'S pay~ en voit' dc' dl'vl'1oppt'llH'nt l'llX
mêmes et dt' la coopè rutiur: luturnut ionnlo, hiIatl'
rule ot multüut l'ra 1<.' •

101. 1.1.'8 gen:.-. pressés ou en quëto de 1>01111<.'

couse il'I1<.'t' l' nt toujour s mi ni misô la lutto glgn n
tosque (1\1(' no.'; pays mènent contre- le sous-dêvolop
pcment . C'est dont' avev une ce rtu ine satisfaction
que \1(IUS l'ite~'Ons 1(' Sl'Crl't ai l'l' lJ;l'nl~ral qui, :t ct'
propos, a dl'clart' au Cousoi l ôconomiquo et sociul:

"L' Etudl' sur l'('(,ollomil' 1.~.~!!~li~!.!~_.J2(iG, vu-nt
iuf'Irme r ll's di ro s dC' cr-ux qui pr{'t<'llll('nt quo I<'H
pays l'Il voie dl' dl'vt'1oPP('l1Wllt n'ont pas fait grand
chose (,C'S cInq dl'l'niol'l's ann{'t's pOUl' Illo!>ilisl'r
ll'ur~ rl'SSOUn'l'H nationall's. Ellp prouve, Ilil'n au
l'ol\trail'l" qUl', p('\1(lant la pl'l'miore llloiti6 d(' la
dêct'nnie du développement, le tlt'rs monde, sur
montant dl'Cl'ptions et ('l'hel's, a l'ôussi, SUI' un
large front :t l'ontri1Jucr lui-mPllw II son propre dl'
vL'1oPPl'mellt~."

Nous citons <.'1.' texte avec satisfaction, nOIl pas pour
y puisl'r l'illusion qUE.' la bataille du d(~vt'1oppement

peut être gagnôe par les ~)Culs efforts et les moyens
propres des pays en voie dl' développement, mais
pour mieux situer les responsabilit['s. On s'accorde
:t penser que malgré les efforts dép~oyés par les
pays en voie de développement eux-mêmes et les
progrès enregistrés ici et l:t, les objectifs de la
décennie ne pourront être atteints en 1970 que si
les pays développés, abandonnallt <.'( que le Secrétaire
gl'nér:u ilPl.i~'lle !fleurs intérêts immédiats et l'cla
t iveIllent étrOl! s", acceptaient dl' donner à la co
opération internationale une impulsion à la fois
vigoureuse et dénuée dl' toute arrière-pensée.

102. En effet, le bilan de la coopération inter
nationale en cette première moitié de la Décennie
des Nations Unies pour le développement est plutôt
décevant. La première constatation à faire à ce sujet
concerne l'insuffisance des ressources financières
mises à la disposition des pays en voie de rlôve
loppernent par les pays développés. Celles-ci non
seulement n'ont pas atteint le volume espéré, mais
ont vu leurs conditions d'octroi devenir plus rigides
et contraignantes, au point d'entrafner Ilne aggra
vation du déficit de la balance des paiements ck's
pays en voie de développement préjudiciable au déve
loppement de ces pays.

103. Il est urgent, est-il be~~oin de le dire, que des
mmmres soient prises pour pallier ces inconvénients.
Les pays développés ont approuvé l'idée et les objec-
---~._--"--

Jj Pour le texte réswné de cette déclaratIon, voir DJcwnents offi
ciels du Conseil économiqUe et socia~, guaranteet unième session«
l421êllle séance.
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t ifs dl' la I><-l'('nni<' d('~ Nations Unies pour le d['Vl'
loppomont , et il Il(' semble pas qu 'il soit nu-rlussus
dl' lour ('apat'it(' dL~ di\gagel' l p. 100 (\p leur produit
national brut pOlIr a idor au d['vl'loPPt'llll'nt des paYH
mo ins Invo rl sè s. La prouve en l'st que ('l'l'tains pays
dt'"'vl'1oppt'"'s, co rntru: la Fl'nn('(', ont d[~jà atteint l'et
ol>jl'l'lif minimal l't que d 'uut ro s, comme le Japon,
n 'ou sont pal" très ('loignôs. Sam; vouloir minlmiscr
ll's prublbmes que- pese-nt la rUorllh.' du systeme
iuouôtul ro Into rnut ionul et la c rêut ion dp liquiditôH
nouvelles. il l'st pa l' ('ons{'quent pt-r mi s dl' penser
<lm' l't' ne sont pas les moyens qui manquent aux
pays d{'v<'lopPl's, mais hien plutôt, f'or.:e nous est
d(' h' di l'l', la volonté pol it ique d'extirper le sous
dl'V(')oppPIlH'nt de-s st rur-t Ul'('S du 1ll00HIl' moderne.

10·1, Cl' manque d(' volonte 1'('ssort (gall'Illl'nt de s
diffj('uH{'~ que rencontrent les pays en voie dl'
d{'v('lop)lellH'nt dam; le domaine du c-ommerce inter
national. Nou« ôtionH en droit d'espôrl'r que les pays
d['vd(}PPl's, (lui sont tous plus ou moins des adeptes
de la très re spcctublo maxlme "'l'rade, not Aid ",
nous Ia iascrruent trouver dans ('l' domaine, par une
organisation rut Iouncl le , stable et èquituble des mar
l'hl's mondiaux dl' nos grands produits d'exportation,
les russourc-us cornplômcntui rcs nÔ('<.'S81' ires à la
promot ion d<.' nos . "(momies. Et (' 'es f bien dans cette
opt lque que nous avons saluê avcc enthousiasme la
l'l'ôation de la Confê rvnce des Nations Unies sur le
commerce et le développement, dont le but essentiel,
no l'oublions pas, est justement dl' faire prendre
conscience n la communauté internationale {je l'impact
dél'isif du commer-co international sur le déve
loppement.

105. L'expérience de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, bien qu'encore
limit l'l' dam; le temps, incline cependant difficile
ment à penser que les pays développés SO:1t décidés
à ouvrir leurs marchés aux produits des pttys en
voie de dêveloppement à des prix rémunérateurs et
stables. Nous n'avons pas besoin de dire à quel
po ir.t nous regrettons l'échec de la Conférence des
Nations Unies sur le cacao, qui, qu'on le veuille
ou non, est considérée par les pays sous-développés
comme un test d'efficacité pour la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement.
Dans l'intérêt de la communauté internationale, il
serait dangereux de laisser naître dans l'esprit de
ces pays la suspicion que les pays développés ac
cordent leur préférence à l'aide directe, politique
ment manipulable et facile à maintenir à un niveau
voulu, plutôt qu'à une organisation des marchés
basée sur l'intérêt mutuel et qui donnerait aux pays
en voie de développement une large sécurité dans
leur politique de développement. Nous ne verrions,
quant à nous, aucun inconvénient à ce que les pays
développés choisissent chacun la forme d'aide qui
convient le mieux à son tempérament national et est
le mieux adaptée à ses possibilités particulières.
Ce qui nous paraît proprement révoltant, c'est le
df~icit permanent - à nos yeux délibérément entre
tenu - de l 'arde au développement par rapport à
nos besoins et aussi aux avantages léonins que les
pays développés tirent de la structure actuelle des
échanges internationaux qui s'expriment par l'évo
lution divergente des prix des produits manufacturês,

d 'uru- part, pt de s produits dl' base et matic'l'l's
prt-mlër-es , dt' l 'aut r«. Cependunt , quelle uut re inter
prt'tation donner à l 'uuttudo dl's pays dl'Vl'lopPl'S,
ôgulcmont pr incipuux consonunntour-s, n l 'l'gare! du
fi nanc«nu-nt du st 0('k l't'gula tou r, pi'h'c' mnît l'es se
d'unl' o rgnni sut ion t'ffical'l' du marvhè du cacao'?
Scull' la prise en charge exclusive de ce finance
ment pourrait convaincre les pays sous-rlèveloppès
clt' la dêtcrnuuntion <!ps pays dêveloppôs à faire du
COl1l I1lP 1'('(.' Intc-rnattonul, efi'l'('U vement , un stimulant
de leur dl'veloppenwnt.

lOG. L'ôC'lw(' dt, la Conférence sur le cacao n'est
pas 1<' seul sujet cl 'Inquiétude que nous donne l'attitude
d<'s pays dèveloppês à L'êgn r d d<' la Conférence des
Nations Unies su r le commerce et le développement.
D'UIH' f'ncon gênêrale, les uns et les autres, [i.squ'Ici,
n'ont fait que tirer leur chapeau devant les prin
cipes V)S('S par cet oi-gunisme . :\ vec la lucidité et
le courage qu '011 lui connaît, le Sel' rêtai re général
n'a pas manqué de préciser les responsabilités:

"La lenteur avec laquelle sont mises en œuvre
presque toutes les recommandations de la première
Conférence des Nations Unies sur le v-ommerce
et le développement - même t'elles qui ont été
adoptêcs à l'unanimité - pourrait être due en par
tie au fait que les pays se préoccupent de leurs
iutêrêts immédiats et relativement ètroits.î/."

107. Ce rtes, nous savons bien, depuis La Roche
foucauld, que I'Inté rêt parle plusieurs langues et
qu'il est plus souvent derrière les actes des Etats,
tout comme des individus, que les grands principes
moraux proclamés dans les chartes. Mais, comment
s'empêcher de ressentir une certaine gêne devant
cette distance "des coupes aux lèvres" à un moment
aussi décisif de l'histoire de l'humanité? Il est temps,
nous le croyons sincèrement, que les uns et les
autres, nous apprenions à accorder nos actes à nos
paroles, car l'intérêt le plus grand reste toujours
- l'histoire le montre amplement - celui de tous les
hommes.

lOS. Si nous sommes déçus par les résultats acquis
à ce jour dans le cadre de la Décennie des Nations
Unies pour le développement, il ne s'agit pas cependant
de nier l'importance des Inltlatives qui en sont nées.
Il y a en effet tout lieu de se féliciter de la création
du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, de la Confë rence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, du Programme ali
mentaire mondial, de l'Institut de recherche et de
formation des Nations Unies, des banques régionales
de développement en Afrique et en Asie, etc. Mais
le plus positif, sur le plan de la coopération tnter
nationale, demeure, sans contexte, I'esprtt et la
méthode introduits par la dëcennte dans les relations
inte l'nationales. Comme l'a souligné le représentant
du Canada lors de la quarante et unième session
du Conseil économique et social, "l'!'I.cceptation
presque universelle de ses objectifs reJ;ji<5sente en
elle-même un pas en avant et exerce une influence
sensible à la fois sur les travaux des organismes
des Nations Unies et sur la politique nationale des
gouvernements". Elle fait de la lutte contre le aous
développement l'affaire de chacun et de tous, un champ

2J Ibid_._.
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concret d'expérimentation de la solidarité humumt,
et elle implique l'idée, combien stimulante, d'éva
luation non seulement de la contribution dl' chacun
à l'œuvre commune d'émancipation de l'homme des
servitudes de la faim, de l'ignorance et de la maladie,
mais encore du chemin parcouru en direction des
objectifs fixés.

109. Nous saluons également comme une initiative
positive la création de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel. Cette création
marque, il faut l' e spé re1', la fin de cette théorie
gratuite qui limitait la vocation de nos pays à l'agri
culture et à la fourniture de matières premières
aux pays industrialisés. L 'Orpl.llisation des Nations
Unies pour le développement industriel doit contri
buer à accélérer l'industrialisation des pays en voie
de développement. Tout progrès dans ces pays, les
économistes les plus attardés eux-mêmes l'admettent
aujourd'hui, est intimement lié au développement in
dustriel sans lequel il ne saurait y avoir de "décol
lage" possible de l'économie, ni d'accroissement
rapide de la productivité du travail. La multiplicité
même des instïtutions issues de la décennie et pour
suivant la réalisation de ses objectifs pose de plus
en plus le problème de la coordination des activités
de l'ONU dans le domaine du développement. Il nous
semble nécessaire, en effet, que l'œuvre de ratio
nalisation ayant abouti au Programme des Nations
Unies pour le développement soit poursuivie pour
éviter des doubles emplois et ne laisser en place
que des organismes répondant à des besoins réels
et disposant de moyens d'action effectifs.

110. Mais si la coordinar.cn est souhaitable, il faut
cependant prévenir ses excès. Une excessive centra
lisation risquerait d'enliser l'action des organes de
développement des Nations Unies, que nous voulons
souple, rapide et efficace, dans le cadre d'une bureau
cratie. Quelles que soient les solutions retenues,
nous sommes convaincus de la nécessité de maintenir,
voire d'élargir, l'autonomie des commissions régio
nales. Les résultats déjà acquis par ces commissions
sont en général remarquables. Plus proches des pro
blèmes qu'affrontent nos pays, elles sont mieux à
même de traduire en programmes concrets nos aspi
rations en matière de développement et d'organiser
l'indispensable coopération rëgtonale,

111. Nous considérons, en effet, que la coopération
rêgtonale est susceptible d'apporter une contribution
dêcisive au dêveloppement des économies nationales.
La lutte contre le sous-développement exige la co
ordination des efforts des pays en voie de déve
loppement eux-mêmes afin qu'Ils offrent à l'aide
extérieure et aux techniques modernes de production
les structures d'accueil adéquates et les conditions
optimales d'efficacité et afin qu'ils rationalisent leur
processus d'industrialisation. C'est dans cet ordre
d'idées que nous avons créé en Afrique centrale
l'Union douanière et êconom. -e de I'Afrtque cen
trale (UDEAC). Cette institution, qui a déjà à son
actif des réalisations encourageantes, s'insérera
harmonieusement, le moment venu, dans les struc
tures sous-régionales de l'Afrique centrale en gestion
de la Commission économique pour l'Afrique. Car,
il ne s'agit pas d'organiser nos égoi'smes, mais bien
de permettre à l'effort universel de l'homme de sortir

du sous-développement, de prendre appui sur une
série de cercles de solidarité de plus en plus concrets.

112. Le problème du développement nous concerne
tous désormais, collectivement et individuellement,
dans un monde dont les progrès techniques accélèrent
vertigineusement l'unification. Ce serait une grave
erreur pour les pays développés de continuer li. penser
qu'il s'agit de charité lorsque nous faisons appel li.
leur contribution dans la lutte contre le sous-dévelop
pement. Il ne s'agit pas de charité, mais de respon
sabilité de L'homme envers l'homme, d'un devoir
suprême de solidarité sans l'accomplissement duquel
il n'y a pas d'espoir pour l'humanité.

113. "Le développement, c'est la paix", a déclaré
tout récemment encore Sa Sainteté Paul VI dans
un raccourci saisissant et lourd de signification.
En effet, la paix du monde est inséparable du règne
de la justice et l'injustice est incompatible avec la
fraternité universelle, but ultime de l'Organisation
des Nations Unies. Il est incompréhensible que les
grands pays développés, mus par tille volonté de
puissance surannée, continuent à dépenser des som
mes énormes pour les armes atomiques ou clas
siques, ou pour des guerres dont le moins qu'on
puisse dire est qu'elles sont sans issue, en un mot
pour des œuvres de destruction, et mettent moins
d'empressement à accomplir leur devoir pour l'épa
nouissement de l'homme, "de tout l'homme et de tous
les hommes", selon la belle expression de François
Perroux.

114. Nous savons bien que l'humanité n'est pas
encore moralement mûre pour un impôt cosmique pour
le développement, qui pourtant est la conséquence
inévitable de notre communauté de destin dans le
monde d'aujourd'hui. Mais comment ne pas suc
comber à la tentation de donner en exemple à cette
auguste Assemblée le geste magnifique du shah d'Iran,
souverain d'un pays sous-développé, qui offrait ré
cemment à l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture l'équivalent des
dépenses militaires d'une journée de son gouver
nement? Les théoriciens du socialisme européen ont
soulignê à l'envi la supériorité morale des prolé
taires sur les bourgeois repus des sociétés déve
loppées. Faut-il penser aujourd'hui que les pays
sous-développés, ces prolétaires de la société inter
nationale, tiennent désormais le flambeau des idéaux
les plus élevés de l'humanité? Si cette idée nous
remplit de fierté, c'est cependant un privilège que,
quant à nous, nous aimerions avec joie partager avec
tous les hommes de bonne volonté, car l'enjeu est
si important et nos destins désormais si imbriqués
que nos efforts communs ne seront pas de trop pour
redonner espoir à I'hr.manitê, Quelle que soit cepen
dant la rêsonance que la conscience universelle ré
servera à ce geste du shah ct 'Iran, il n'en reste
pas moins que des moyens nouveaux doivent être trou
vés pour que la seconde moitié de la Décennie des
Nations Unies pour le développement soit un succès
et pour que la majorité de l'humanité puisse enfin
entrevoir la possibilité d'un monde oü l'homme re
trouvera toute sa dignité, de ce monde débarrassé de
l'injustice, de la faim, de l'ignorance, de la maladie,
de ce monde fraternel que nous appelons tous de
nos vœux les plus ardents.
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115. Ces moyens ne peuvent sortir que d'un diulogue
honnête au sein de I'Organisation des Nations Unies.
Certes, les pays développés doivent consentir un
effort accru et proportionné aux besoins du tiers
monde. En outre, la rationalisation et la coordination
des institutions êconomiques des Nations Unies consti
tuent des conditions essentielles à l'efficacité de leur
action en faveur du développement. Mais peut-être
faudrait-il dës maintenant songer à doter la décennie
d'une philosophie de base indispensable à son succès.
Il pourrait en résulter une limitation de ses ambi
tions initiales, mais elle y gagnerait certainement en
efficacité.

116. Loin de nous la prétention de vouloir, ici et
maintenant, définir une telle philosophie. Qu'il me
soit cependant permis de partager avec vous quelques
idées que nous considérons à cet égard comme fonda
mentales. La dispersion des efforts est toujours
préjudiciable à toute entreprise humaine. Il serait
souhaitable, sernblc-t-fl, d'appliquer les ressources
mises à la disposition de la décennie à des projets
précis et limités, mais autant que possible choisis
de manière à exercer un effet d'entrafnement sur
les économies nationales des pays en voie de déve
loppement. L 'Organtsation des Nations Unies pour
le développement industriel pourrait jouer ici un rôle
précieux dans le choix de tels projets, dans la me
sure où ceux-ci seront surtout de caractère industriel,
la nature de l'industrie se prêtant davantage à de
tels effets, Il n'est pas question, bien sûr, de mmi
miser l'importance des autres aspects du déve
loppement, notamment de l'équipement d'infra
structure. Mais ccci, à notre avis, devrait être laissé
au fonds d'équipement qui s'occuperait ainsi des
projets à long terme, contrairement à la Décennie
des Nations Unies pour le développement qui doit es
sentiellement viser un relèvement immédiatement
sensible du niveau de vie des pays en voie de déve
loppement.

117. Pt puisqu'il est question de création de liquidités
nouvelles dans le cadre de la réforme du système
monétaire international, disons aussi que cette créa
tion, à notre avis, n'a d'intérêt réel que si elle est
conçue comme un moyen supplémentaire d'aider les
pays en voie de développement dans leurs efforts
pour rompre les cercles vicieux du sous-dévelop
pement. A cet égard, il nous semble que les liquidités
nouvelles doivent servir en priorité à financer le
secteur des équipements, Ct' qui aurait pour consé
quence d'accélérer le "décollage" de nos économies,
tout en améliorant considérablement nos balances
de paiement. Car, en effet, l'objectif fondamental de
meure toujours le même: provoquer par des méca
nismes de solidarité appropriés un transfert de res
sources réelles des pays développés pris dans leur
ensemble aux pays en voie de développement.

118. J'ai essayé de faire le survol de nos princi
pales difficultés et d'en diagnostiquer autant que pos
sible le mal profond, c'est-à-dire l'antagonisme qui
existe entre les principes de la Charte et les méca
nismes institués pour leur application. C'est ainsi
qu'en Afrique dure l'apartheid, que la République
d'Afrique du Sud accapare de force le Sud-Ouest
africain avec la bénédiction - que personne ne s'ex
plique - de la Cour internationale de Justice, que la
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guerre ct la violence s'Irnposout do plus en plus,
que le t'l'crNai!'c.· g(>n('ral dônusstonue pal' dêpit et
impuissance, que la Décennie dos Nations Unies pour
le développement stagne ou plutôt régresse , que la
situation économique dvs petits pays nt> fait aucun
progrès,

119. Pourtant, un fort courant d'enthousiasme avait
accompagné la cëlêbratton du vingtième anniversaire
de notre organisation, car 20 ans c'est assez pour
procurer un recul proptco 11 la réflexion et 11 un
jugement il froid. Ces 20 années démontrent f1. I'êvi
denee combien est courte la mémoire de l'homme.
En effet, quelque 20 ans après, en 1966, 1941 encore
si proche upparuît si loin! Et pourtant, en 1941,
lors de la proclamutton de la célèbre Charte de
l'Atlantique, le monde était divisé en deux camps:
celui du droit, de la justice, en un mot du bien, et
celui de la supériorité raciale, de la force brutale,
dl' la violence, en un mot du mal. C'est à la faveur
de ce clivage simple que les grands principes de notre
charte ont été trouvés, retenus et écrits solen
nellement pour la postérité. Mais, très vite, tout
cela est tombé en désuétude au fil des annêes , et
c'est pourquoi nous nous trouvons devant les difficultés
que nous connaissons.

120. Le remède est pourtant simple. Faisons en
semble notre examen de conscience. Pénétrons-nous
à nouveau de la Charte. Méditons-en le noble et si
solennel préambule que je me plais à citer une
nouvelle fo.s:

"Nous, peuples des Nations Unies, résolus

"A préserver les générations futures du fléau
de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie
humaine a infligé à l'humanité d'Indiclble s souf
frances,

"A proclamer à nouveau notre foi dans les droits
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur
de la personne humaine, dans l'égalité de droits
des hommes et des femmes, ainsi que des nations,
grandes et petites,

"A créer les conditions nécessaires au maintien
de la justice et du respect des obligations nées
des traités et autres sources du droit inter
national,

"A favoriser le progrès social et instaurer de
meilleures conditions de vie dans une liberté plus
g-rande,

"Et à ces fins

"A pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un
avec l'autre dans un esprit de bon voisinage,

"A unir nos forces pour maintenir la paix et
la sécurité internationales,

"A accepter des principes et instituer des mê
thodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage
de la force des armes, sauf dans l'intérêt commun,

"A recourir aux institutions internationales pour
favoriser le progrès économique et' social de
tous les peuples".

121. Je sais, d'ailleurs, que chacun des repré
sentants qui se trouvent ici connaît ce texte par cœur.
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Le remède est dans ce préambule, car il faut re
connaître aujourd'hui que les mécanismes qui l'ont
suivi ont eu pour conséquence de neutraliser les
nobles objectifs proclamés. L'erreur est humaine.
Est-il donc si difficile, une fois l'erreur reconnue,
et nous appuyant sur cette reconnaissance comme sur
un levier, selon l'éternel principe d'Archimède, de
culbuter les maux de notre siècle? Alors, à notre
tour, tels ces anges dans le "Chant des esprits bien
heureux" nous pourrons entonner: "Nous sommes

Litho in V.N.

des esprits bienheureux qui, du haut cles célestes
trônes, descendons en ces lieux pour nous montrer
à la terre. Ayant vu le monde livré à tant de maux
et se faisant une guerre si cruelle pour des motifs
si futiles, nous avons voulu montrer à ceux qui
s'égarent combien Notre Seigneur verraitavec plaisir
que l'on déposât les armes et que l'on restât en paix."

La séance est levée à 13 h 5.
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